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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

P.r...... 

Indtlmnités 

DE( RET No 49-440 ikt 30 mars 1949. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du m,iIlllitre d<s fmanee. et d"" affilIres 

économiques, du secrétaIre œEtat aux finances et du eecré~ 
t.,re d'Etat à la présidence du conseil (fonction publique et 
réforme ad~inistratlVe)1 

Vu l'ordonnance du 1'> janvier. 1945 portant {ivision des 
traItements des fonctionqaires de. l'Etat et aménagement d<s 
pensIons civiles et militaires; 

Vu l'artlck 30 de la 101 DO 47-1947 du 13 aoOt 1947; 

Vu le décret du 4 octobre 1945 relalifaux iDdemltités pour 
fraiS de déplacement attribuées aux fondionn.lI... civils et 
agents employés et ouvr"'''' de l'Etat modifié par 1<8 déerels 
des 9 aoGt 1946, 19 mars et 25 octobre 1947 et 31 mal 194B; 

Vu 1. 101 "" 48.1992 du 31 décembre 1948 portant fixatIOn 
Ou budget gênér" de J'e,"''''lee 1949 (dépe.... ordinaires 
clvHes).i 

Le conseil des ministres entèndu, 

DECRETE: 
ARTICLE PIlEMlER. - Par modifîcation aux diSpOsi­

tions des articles 2, 8 et 17 du. décret susvisé du 4 
octobre 1945, les taux des indemnités pOur frais de 
mission, des indemnités pour frais de tournée et des 
indemnités pouf frais d'hôtel susceptibles d'être al­
louées aux ronctionnaires et agents de l'Etat, sont fi ­
xés conronnérnent aUX tableaux d-après: 

TABLEAU. 1 


MISSION A'VU DBCOUCHBR 

COMPORTAMT VNS ABSIlHC8 


EXCÉDANT 

,­

Sept 
heure. 
mai. 

ne dé­
pau.nt

p.' dou 
.ce heurtll 

-

DOUQ beure. 
mai. 	ne dépol ... 
.ant pa. dix-huit 

heures. 

--_. . 

Â partit 
Pendant le$ trente 

du trellt. It 
premieri jours 

unième jour 

1! 
CSBrs cs&rs CHEFS 

i AUTUSi AIJTIUIlIi AUTRas 
DIB 	 .DI! DII 

FAJlILLlt! AGISNTS FAMILLE 1 AGelln.AMILLEI AGENTS 
i 

frs.fn. fu. 	 1 frs. 
1.000 ,8401.200 

840 880 ! 700 
880 720 570 

1.040 r~ 
740 1 

·170 1 650 670 500 
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TABLEAU II· 
ln4emniiés pour [r/us de ioul'IIJ4• 

_., -- .­ -
DEPLACEMENTS DEPLACEMENTS 

DEPLACEMENTSde plu. de .ept heur.., de plu. de sept neares, 
mais De d'pauant pal mais ne d_pa,sant pas de plui de dix-huit bellres 

GROUPES dQuze heure. dix-huit heures 
.- , ­ - ~-" 

, -
CHEFS AUTRES CHEFS AU'l'RESCHEFS AUTRES 

Di! FAMILl.B AGENTS 
1 

DE PAMILLE 1 4GENTS DE FAMJLLf! AGENTS 

1 1 fr.;:. i frs.fn. fr!ll. t'n. tr~., 
1.000 730Oroupel 

1 
225 680 450· · 340 -1580 400 880 640OlOOpe Il 290 200 1· · · Oroupelll . 240 160 480 320 740 550· 

!670 500.3roupe IV . 210 150 420 300. · 1 · 
~ ___ w __ ,,,_ _ i. i, - - ,. - .. , '"--- ---~- '" -",­ --

TABLEAU III 

Indem.niiés pOUl' trlUS d'kQiel. 

-T T 
POUR POUR 

GR.OUPES 
•..' AGllNT SA FIIMME 
• 

t'n, fnL 

Groupe 1 . 950 650 
550Oroupe Il . . . 775· Groupe III . . . 650 ">00· 

Oroupe IV 525 400· · . . 
- _.._.- ­ .. ­~ 

et pour ehacuue .ka 
personne. vilée. à 
l'article 12, premi.r 

. alinéa 

rn. 
500 
500 

,400 
325 

ART. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le secrétaire d'Etat aux finances et le 
.secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonction 
~blique et réforme administrative) sont chargés de 
['exééution du présent décret, qui sera publié au 
JOIImal Officiel de la République française et prendra 
effet à compter du 1cr avril 1949. 

Fait à Paris, le 30 !IIllI'$ 1949. 

Henri QuEUILLE. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre IÛIS finnnctlS et des affaires écol/.omiqlU!s, 
. Maurice-PETSCHE. 

Le secrétaire d'EiDt lm); linattCes, 
Edgar f'AURE. 

Le sec,étairtt d'Etot à la piésllÛlnce·iIlJ cOnseil 
(fonction pablique et réfO#'me admil/JslrotiveJ, 

Jean BlONDI. 

(Rendu applicable par décret no 50-1112 iIlJ 1er sep­
teml1,e 1950 - 10000lIalolfil!iel rm Togo du 1er octobre 
195() - page 875.)--'-----­

Statut général 

ARRETE No 867-50/Cab. du 2 novemQ,e 1950 • 
Iz GOUVERNEUR DES COLoMlI!S, 
0mcIfa DI; .... Lf<lION D'HClIINmt. 

CoMMISSAIRÉ DE LA RÉPUBLIQUE! AlI TOOÇl p. 1., 
Vu Je déc"'t du 23 ma,. ·1921 détenntnant ....tt,1butioœ 

et ICiO pouVOirs du Comrnisaaire de la Républiqlle au Togo; 
Vu le dte,..t 'Clu 3 janv.er 1946 por1llnt~ rEo'lIau1sation 

admlJllStratlve Clu Terrlto,re du Togo et créatiOn d'_bIf<a 
représentat1\"f8 ; 

Vu le déc"'t du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication dt$ t.exres r~r1e:mentaires au Togo; 

Vu 1. 101 no 40-2294 du 1Q <lctQbre 1946 portant .tatut 
gèntral des fOndlOnnaltes de l'Etat, promulgu6 au lfogo
Je 9 n{)\'~mbre 1946; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret no 5().1348 du 27 octobre 
1950 portant r~glement d'administratiQn publique pour 
l'application de la loi na 46-2294 du 19 octobre 1946 
aux fonctionnaires de certains cadres civils exerçant 
normalement leur activité dans les Territoires rele­
vant du ministère de la France d'Outre·mer. 

, 
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ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

lOmé,le 2 novembre 1950. 
pour le COmmissture de la RépUblique el1 missiol1 

t et par dJ16gatiDl1 
Le Secrétaire Oéndrai du Togo 

F. M. GUILLOU. 

DECRET No 50-1348 du 27 o!'iobre 1950. 


le Président du conseil des ministres 

C;,. Sur le rapport du mimshe de ta Fran~ d'outre·mer, du 
,- ministre des fmances et des affaires économiq~J du ministre 
" du budget, du mini,tre d'Et.t chargé des relahons a""< les 
, Etats a.sociés et du secrétaIre d'Etat à la fonction pUblique 

et 	il la réforme admimstrahveJ 

Vu la 101 nO 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statut 
'gênerai des fondlonnau·es de l'Etat; 

Le 	 cOflSCtl d'Etat entendu, 

DECRETE: 

~,~RTJCLE PREMIER, -- Le présent règlement fixe, 
. 	 en application de l'article 2 de la loi du 19 octobre 

1946 j3?rtant statut général des fonctionnaires, 1es ' 
dispoSitions statutaires dérogeant aUX règles prévues 

" 	 par cette loi et applicables aux personnes qui, nom· 
mées dans un emploi permanent par décret ou par 

", 	arrêté ministériel ou interministériel, ont été titularisées 
aans un grade de la hiérarchie des cadres relevant 
tlu ministre de la France d'Outre-mer dont la liste 
limitative sera établie par décret contresigné par le 
IÙÎnistrc de la France d'Outre-mer, le ministre des 

,. 	 finances et le ministre chargé de la fonction publique. 

} ART. 2. - Les comptables supérieurs, ainsi que les 
~, Pllf<'UTS, chefs et sous-chefs de service, seront consti­
1'\.: tués en un cadre placé à titre exceptionnel sous l'au­
~. .torUé du ministre des fina~s sauf pour certaines
t,' qllertion~. d'intérêt général et local q,ui seront précisées 
r p'ar le statut particulier de ce cadre et pour lesquelles 
R Ils ,rtlèveront du ministère de la France d'outre-mer. 
,,~ 

1- Les adaptations aux dispositions du présent règle· 
~ment nécessitées par l'alinéa précédent seront fixées 
~ • poiX le décret portant statut particulier de ce cadre qui 
f'sera contresigné par le ministre des financcs{ le minis­
.•. tr" chargé de la fonction publique et le mimstre de Ja 

fr~nce d'outre-mer. 

Disposl.tioM génerala. 

ART. 3. - Lorsque les organisations syndicales vi­
sées à l'artide 6 de la loi du 19 octobre 1946 ont cons. 

: titu~ dans les territoires d'outre-mer des organisations 
• particulières pour 	ces territoires, ces dernières devront 
)faire connaître leur existence au gouverneur ou chef 

, du terriioire intéressé et déposer auprès de celui-ci les 
etatuts de l'organisation générale il laquelle eltes ap­
partiennent et la liste dt'! leurs représentants locaux 

'; dans les délais et la forme prévus pour le même dépôt 
, par l'organisme central aUprès de l'autorité SUpérieure. 

AR'f. 4. - les' règlements d'administration publi­
que portant statuts particuliers des corps régis par le 
t>résentdécret pourront, en raison de$ conditions d'ap­
titude physique exigées des fonctionnaires où des su· 
jétions propres à <:ertaines fonctions, réserver leur ac­
cès aux candidats du sexe masculin. 

ART. 5. _ Les affectations et mutations des fonc­
tionnalr"s des cadres visés au présent décret échappent 
li la compétence des commissions administratives pari· 
taires prévues à l'article 20 de la loi du 19 octobre 
19t6. 

ART. 6, - SOnt seuls éligibles, au titre d'une com­
mission administratIve paritaire ou peuvent seuls être 
désignés comme membres d'un comité technique pa­
ritalfe, les fonctionnaires en service ou en congé sur 
le territoire métropolitain. 

les commissions et les comités techniques paritaires 
sont sous réserve de dispositions particulières orga­
nisés dans les mêmes conditions que les oommissions 
et comités intéressant les fonctiollOaires métropolitains. 

Il n'est pas créé outre-mer de commissions adminis­
tratives ni de comités techniques paritaires locaux. 

TITRE II. 

RemdetMIII. 

ART. 7. - En plus des conditions qui leur sont im­
poséeS par l'article 23 de la loi du 19 octobre 1946, 
les candidats à un emploi de l'un des cadres visés à 
l'article 1" du présent règlement devront justifier avant 
toute nomination à cet emploi: 

1" Qu'ils sont aptes à un service actif dans les ré­
gIOns intertropicales; 

')!l Qu'ils sont indemnes de toute affection lépreuse. 
les conditions d'âge exigées pour l'entrée dans les 

cadres sont déterminées par les statuts particuliers. 

ART. 8. - Un arrêté du ministre de III France d'ou­
tre-mer fixera les oonditions ~nérales d'aptitude phy_ 
sique exigées et les examens médicaux que les can­
didats devront surnr préalablement à leur nomination, 
ainsI que les pièces justificatives à fournir. 

Lorsque le recrutement de l'un des corps soumis au 
présent décret s'opère par la voie d'une école spé­
ciale ou d'une école d'application, les examens médi. 
caux prévus à l'alinéa précédent doivent être SUbis 
préalablement à l'admission à cette école et éventuel. 
lement préalablement à la date à laquelle le candidat 
aura été appelé à choisir une carrière coloniale. 

TITRE III. 

RéntmiArlll;.on$ et prel/Jatlcns diverses 

AR1·. 9. - En ce qui concerne les fonctionnaires 
visés par le présent décret, les soldes, indemnités et avan­
tages accessoires de toute nature susceptibles de leur 
être attribUés sont fixés par des décrets pris sur le rap­
port du miuistre de la France d'Outre-mer, du mi­
rustre chargé de la fonction publique et du ministre 

• 
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des finances; en matière d'indemnités et d'avantages 
accessoires, ces décrets doivent être préalablement 
soumis au conseil des ministres. 

TITRE IV 

Notation et avancement 

ART· 10. - Les diSpositions du règlement d'admi­
mstration publique Visé à l'article 42 de la loi du 19 
octobre 1946 'feront l'obj'et en ce qui concerne les 
fonctionnaires visés à l'article 1er de modalités déter­
minées par un décret contresigné du ministre de la 
Fronce d'Outre-mer, du ministre des finances et du 
minist,~ chargé de la fonction publique. 

, ART. 11. - Outre les diSpOSitions prévues à l'artl· 
de 4~ de la loi du 19 octobre 1946, des règlements 
portant statuts particuliers des corps soumis au pré­
sent décret fixeront le temps minimum de service 
effIectif d'Outre-mer que les fonctionnaires devront 
acoomplir pour concourir à l'avancement de classe 
au de grade. 

Le temps passé en mission en Europe aU cours 
d'un séjOur réglementaire ne pourra, en aucun cas, 
compter pour l'avancement au titre du service Outre­
mer pour une du,rée supérieure à trois mois. 

Les fonctionnaires détachés pour exercer une fonction 
pubh'll1e élective ou un mandat syndical dans les 
oondibons fixées par l'article 99, paragra~he 5, de 
la 101 du 19 octobre, sont dispensés de 1obligation 
de service effectif prévu par le statut du corps auquel 
ils appartiennent, y compriS celw dont l'accomplisse­
ment doit avoir lieu Outre-mer. Cette dispense ne 
peut jouer que pour un seul avancement de grade 
au de claSse. 

ART. 12. - La diSpOsition de l'article 54 de la lOI 
da 1IJ octobre 1946 prévoyant que les commissions 
d'avsncement pourront demander à entendre les fonc­
tionnaires, n'est pas applicable aux personnels visés 
par

'-
lt présent règlement. 

ART. 13. - Ont seuls qualité pour saisir le ministre 
d'un~ proposition d'avancement: 

Pour les fonctionnaires en service dans la métro­
poie, le directeur ou le chef de Service sous les ordres 
duquel ils sont placés; . 

Pour les fonctionnaires en service Outre-mer, le 
chef du groupe de territoires ou du territoire autonome 
dont ils relèvent. 

ART. 14. - Les tableaux d'avancement des corps 
6OUJt1is au présent règlement doivent être rendus pu­
blics par l'insertion aUx journaux officiéls de la Répu­
blique française et des divers territoires d'Outre-mer, 
en l'raDce dans les trois jours de leur approbation par 
le tnini5tre et Outn:-mer dès l'arrivée du Joumal Of.­
1ltJel de la République française au chef-lieu du terri­
toire. 

TITRE V 

DIscipline 

ART. 15. - Pour les personnels des cadres visés 
aU présent décret autres que ceux du cadre des tréso­
reries de la France d'Outre-mer, le pouvoir discipli­
naire appartient au ministre de la France d'Outre-mer; 
il est délégué de plcin droit en ce qUI concerne l'aver­
tiSSEment et le blâme au chef du territoire ou du grou­
pe de territoires à l'égard du personnel en service dans 
ce territoire ou groupe de territoires. . 

Pour le personnel du cadre des trésoreries de la 
France d'Outre-mer, le pouvoir disciplinaire appartient 
au ministre des finances, qUI statue après avoir pris 
l'avis du ministre de la France d'Outre-mer. 

ART. 16. - Ne sont pas considérés COmme déplace­

ment~ d'office viSés par l'article 61 de la loi du 19 octo­

bre 1946 les changements d'affectation à l'intérieur 

d'un même groupe de territoires ou d'un territoire au­

tonome que Te chef de ces territoires peut imposer pour 

les besoins du ·service. 11 en est de même du rapa­

triement d'office auquel peuvent recourir les chefs 

de territoires. 


ART. 17. - Les dispositions de l'avant-demier 
alinéa de l'article 61 de la loi du 19 octobre 1946 sont 
applicables aux fonctionnaires qui sont affiliés à la 
caisse des retraites de la France d'Outre-mer. 

ART. 18. - Les articles 67 à 70 inclus de la loi du 
19 octobre 1946 ne sont applicables aUx fonction­
naires soumis au présent r~gl.ement que IOr.lqU'ils 
sont en service sur le territoire métropolitain. 

ART. 19. - Lorsque le fonctionnaire qui fait l'objet 
de poursuites discipUnaires est en service Outre-mer, 
le chef de territoire OU de groupe de territoires consti-, 
tue une commission d'enquête locale et saisit le minis­
tre de la France d'Outre-mer par un rapport circons­

. tancié. 

Le fonctionnaire intéressé cIoit obtenir la communi­
cation intégrale de son dossier' dès que l'action disci­
plinaire est engagée. . 

La commission d'en'l'\ête locale entend l'intéressé, 
les témoins cités par lui ou par l'administration, et 
prend connaissance des résultats de l'enquête admi­
nistrative, si une telle enqu,ête a eu lieu. Il est dressé, 
un proCès-verbal des séance~ de la commission, qui 
est transmis au rnini~tre, suiVI de l'aviS de la commis­
sioll d'enqUête .. 

ART. 20. - Dans chaque territoire ou groupe de 
tecritoires, il est institué une commission d'enquête 
compétente pour procéder à l'instruction des affaires 
disciplinaires concernant les fonctionnaires des cadres 
visés au présent décret. 

Cette commission est composée: 
Du chef de territoire ou de son· représentant, pré­

sident; 
• 
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D'\Ill fonctionnaire délégué par le chef de territoire 
et appartenant au corps des administrateurs de la fran­
ee d'Outre.m.er ou, à défaut, d'un autre fonctionnaire, 
d'un grade supérieur à celui du fonctionnaire qui fait 
l'objet des pour,'Ui!es disciplinair<!S; 

De deux fonctionnaires, élus dans les conditions 
fixées à l'article suivant. 

Si les poursuites sont engagées à l'égard d'un fonc­
'! 	 tionnaire du cadre des tréSoreries de la france d'Outre­

mer, I~ fonctionnaire désigné par le chef de territoire 
doit appartenir aU même cadre ou à défaut à l'un des 
autres cadres visés au présent décret et être d'un 
grade supérieur à oelui dt! fonctionnaire t'n cau~e. 

'.'. ART. 21. - Dans chaque territoire "u groupe de 
territoires, il est procédé tous les trois ans à l'élection 
de représentants du personnel au sein de la commis­
sion d'en~te. 

A cet effet, un arrêté du chef de territoire répartit 
les fonctionnaires des cadres du territoire par groupes 
de corps et groupes de grades. Pour chaque groupe 
de corps et de grade, il sera élu au scrutin uninominal 
troi, représentants classés dans l'ordrè décroissant du 
nombre de voix obtenues par chacun d'eux. 

Pour application de ces dispositions, les fonction­
naires du cadre organisé des trésoreries de la France 
d'outre-mer constituent un groupe autonome. 

SOnt électeurs et éligibles, pour un grade ou groupe 
de grades, les fonctionnaires des cadres visés aU l.lré­
sent décret en service dans les territoires et titulaires 
de l'un des grades intéressés, à la date de l'élection. 

ART. 22. - SOnt appelés il siéger à la commission 
d'~~te lors des poursuites disciplinaires intentées 
contre un fonctionnaire d'un grade visé au présent dé­
cret, k: premier représentant du grade de l'intéreSsé 
et le premier représentant du grade immédiatement su­
périwr. 

Lorsque, par suite de mutation, de congé ou pour 
tout autrt motif, le premier représentant d'un grade ou 
groupe de grades est dans l'impossibilité de siéger à 
la commission d'en~te, il est fait appel aU second 
représentant et, à défaut, au troisième. 
. Au CaS OÙ les trois représentants d'un grade ou grou­
pe de grades seraient dans l'impossibilité de siéger à 
la commission d'enquéte, il serait fait appel à un re­
présentànt du grade immédiat,ement supérieur. 

ART 23. - Lorsque, par suite de mutations, démis­
sionS. mises à la retraite ou pour tout autre motif, le 
nombré de représentants élus ne permet plus la réunion 
éventuelle de la ~"Ommission d'enquête, un arrêté du 
chef du territoire prescrit de procéder à des élections 
';'Omplémentaires. 

ART. 24. - Pour l'application des articles 71 à 79 
inclus de la loi du 19 octobre 1946 susvisée ell ce qui 
concerne les fonctiOnnaires régis par le présent règle­
ment, la procédure ne comporte pas la comparution 
personnelle de l'intéressé, sauf décision spéciale du 
œnseil supérieur de la fonction publique. Les délais 
de recours sont augmentés des délaiS de distance. 

ART. 25. - Par dérogation aux dispositions de l'ar­
ticle 80 de la loi du 19 octobre 1946, lorsque le fono­
tionnaire qui a commis une faute grave est en service 
outre-mer, le pouvoir de suspension défini audit ar­
ticle est délégué au chef de territoire ou de groupe de 
territOires, à charge pour ce dernier d'en rendre comp­
te immédiatement au ministre disposant du pouvoir dIS­
ciplinaire. 

TITIE VI_ 

Posilkms. 

AIH. 26. - Indépendamment des dispositions des 
articles 86 à 96 de la loi du 19 octobre 1946, sont as­
similées à la position d'activité les situations sui­
vantes: 

lQ Le. congé administratif; 
20 Le congé de conval,escence OU de cure thermale; 
30 	Le maintien par ordre en France sans affectation; 
40 	L'expectative de retraite; 
:;0 Le oongé pour affaires personnelles; 
(jo Le congé pour examen; , 
70 Le congé pour expectativè de réintégration. 

ART. 27. - Le congé administratif est le congé qui 
est accordé, aprèS Un certain temps de séjour dont la 
durée est fixée par décret, auX fonctionnaires en ser· 
vice dans un territoire d'outre-mer. Le régime de ces 
congés est fixé par des décrets spéciaux contresignés 
par le ministre de la France d'ootre-mer, le miDlstre 
chargé de la fonction publique et le ministre des fi­
nances. 

Toute mission accomplie en Ellrope par un fone­
tionnaire d'un cadre régi par le présent décret. au courS 
d'un séjour outre-mer, prolongera d'une durée égale 
à celle du séjour réglementaire auquel il est normale­
ment astreint dans SOn territoire d'affectation pour pou­
voir bénéficier d'un congé administratif exception faite 
toutefois du caS où la durée cumulée des missions ac­
compUes aU rours d'unrnème séjour sera au pluS égale 
à trois mois. 

• 
ARr. 28. - Bénéficiera d'un rongé administratif pro­

pOrtionnel il la durée du séjour déjà accompli outre­
mer majoré dans la limite maximum de troiS mois, de 
la durée cumulée des missions dont il a été chargé de­
puis le début de ce séjour, le fonctionnaire qui, arrivé 
en fin de mission, devrait accomplir dans son terri­
toire d'affectation un temps de séjour inférieur li neuf 
mois pour Obtenir 11n congé administratif. 

Tout fonctionnaire dont le séjour outre-mer es\ in­
terrompu pour un motif autre que le congé pour af­
faires personnelles 011 une raison de santé, peut obtenir 
un rongé administralif proportionnel à la durée du 
séjour accompli, sous réserve toutefois que celle-ci soit 
égale aU moins aux deux üersdu séjour réglementaire. 

ART. 29. - En aucun cas, le séjour réglementaire 
imposé outre-mer aux fonctionnaires régis par le pré­
sent décret ne peut être intetrompu en vue d'une affec­
tatiOn dans le service de l'administration centrale du 
ministère de la France d'outre.:m.er ou de ses annexes 

http:d'outre.:m.er
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en France ou en Afrique du nord, sauf toutefois s'il 
s'agit de pourvoir à des emplois de directeur, de chef 
de service ou de directeur adjoint. 

ART, 30, - Les fOnctionnaires régis par le présent 
décret en service en France ou dans le territoire d'ou­
tre-mer et ne pouvant prétendre à un oongé administra­
tif bénéficient, en matière de congé annuel, à défaut 
du congt administratif auquel lis ne pourront préten­
dre, des dispositions de la 101 du 19 octobre 1946 et, 
éYentuellement, de la loi no 49-1072 du 2 août 1949. 

Dans ce cas, le fonctionnaire en service outre-mer 
peut obt-l!nir le report, pendant deux années consécu­
tives, de roui ou partie des congés prévus à l'alinéa 
précédent afin de bénéficier, après trois années de 
services ininterrompus, d'un rongé soit de trois mois 

. s'il a renoncé à toute permission annuelle pendant les 
dalx premières années, soit de deux mois s'il n'a joui 
pendant les deUx premières années que de permissions 
n'ayant pàs dépassé annuellement quinze jours. 

·',IU. 31. - En dehors des autorisations spéciales 
d'absence prévues à l'article 88 de la loi du 19 octobre 
t 946, les fonctionnaires visés par le présent décret, 
candidats à des élections politiques, peuvent bénéficier, 
pendant la durée de la campagne électorale, d'autori­
sations d'absence sans solde lorsque le ministre, en 
frince, ou le cbef de territoire, outre-mer, estime que 
les jntéressés se trouvent dans l'impossibilité d'assurer 
q lI1Iême temps leurs fonctions normales. Cette meSure 
est Obliga1olre pour les élections aux assemblées parI e­
mentaires et à l'assemblée de l'Union française. 

Ces absences commencent au plus lard à la date du 
dtpôt de la candidature, elles prennent fin au plus tôt 
à celle de la clôture des opérations électorales. 

ART. 32. - Les fOnctionnaires visés par le présent 
décret bénéficient, quels que soient leur lieu de service 
et leur lieu d'origine, du régime de congés de maladie 
défini par les articles 89 à 92, etàu régime de congé 
de maternité prévu par l'article 96 de la loi du 19 
Odobre 1946, 

Les attribUtions dévolues par ces articles au comité 
médical sont conf"rees aux conseils de santé locaux et 
au conseil supérieUr de santé du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de l'application de l'arti­
ticle 92 (21: alinéa) de la loi du 19 octobre 1946, soit 
sur la demande de J'intéressé, soit sur l'initiative de 
l'administration, l'avis du conS'eÎ1 supérieur de santé 
est obligatoirement requis. . 

Aar. 33. - En ce qui ooncerne certaines maladies 
provoquées par le séjour outre-mer, et dont la liste 
Umitative sera ftxée par décret contresigné du ministre 
de .Ia France d'Out~mer, du ministre chargé de la 
l'onction publique, du ministre des finances après avis 
du ministre de la santé publique et de la population, 
et le conseil atpétieur de santé entendu, le régime ci­
dessus pourra, !être remplacé par un régime spécial de 
congés de oonvalescenœ également défini par dé­
cret pris dans la lIlême forme et qui devra intervenir 

dans un délai de six mois à compter de la publication. 
du présent règlement. 

Dans les territoires d'outre-mer, le conseil local de 
santé sera obligatoi.rement tenu de se prononcer sur le 
bien-rondé de la transformation du congé normal de 
maladie en congé de convalescence avant l'expiration 
de la r,remière période de trois mois de maladie pen­
dans aquelle fe fonctionnaire intéressé aura perçu 
l'intégralité de la solde. 

Le conseil local pourra également Se prononcer en 
faveur de cette transformation, même si la maladie ne 
figure pas dans la listiprévue aU paragraphe 1er du 
présent article, lorsqu'il estimera que le fonctiol1naire 
se trouve dans l'impossibilité momentanée de conti­
nuer a exercer ses fonctions outre-mer. 

Les fonctionnaires en service dans la métropole pour­
ront également bénéfi<;ier du régime spécial de congés 
de convalescence aprèS avis du conseil supérieur de 
santé s! la maladie dont ils sont atteints figure dans la 
liste prévue à l'alinéa 1er du présent article et si elle 
est consécutive à un séjour antérièur dans les territoires 
d'Outre7mer. 

Dans tous les cas où la transformation est accordée, 
le point de départ du oongé de oonvalescence est 
reporté à la date du début du congé de maladie. 

La durée totale de ces congéS ne pourra, en aucun 
cas, excéder. deux anS. 

- Aar. 34. - Les fonctionnaires visés par le présent 
décret bénéficient du régime de congés de longuè du­
rée prévu par les articles 93 et suivants, de la loi du 
19 octobre 1946. 

Toutefois, pour les intéressés, la lèpre est ajoutée à 
la liste fi~ant à l'article 93 des maladies pouvant 
ouvrir droIt à de tels oongés. 

Tout foncti<mnaire en service Outre-mer, suscep­
tible de bénéficier des di.spositions susvisée~, ~st 50\!­
mis à l'examen du conset! de santé du terntolre, SOlt 
sur sa demande, soit d'office par le gouverneur sur 
le vu d'une attestation médieale ou sur le rapport des 
supérieurs hiérarchiques. Si le conseil, de santé recon­
nalt les droits de l'intéressé au bénéfice de ces dispo­
sitions un congé de convalescence lui est accordé.. 

SI le fonctionnaire n'est pas originaire gu territoire 
où il est en service, il est dirigé sur la métropole 
ou sur SOn département ou son territoire d'origine. 
A son arrivée, l'administration le soumet à l'examen 
de spécialiste agréé oompétent. Ce dernier saisit le con­
seil supérieur de santé et peul être entendu par lui 
s'il réside en France; l'intéressé peut, de son côté, 
faire entendre, à ses frais, par ledit conseil, le médecin 
de son choix. 

Si le fonctionnaire susceptible d'obtenir un congé 
de longue durée est en service dans un territoiR 
d'Outre-mer, dont il est originaire, il peut obtenir 
le bénéfice de son congé pour en jouir dans ce territoi­
re, après un examen par un spécialiste civil ou mili­
taire et aViS du conseil de santé local. 

Si le fonctionnaire susceptible d'obtenir un congé 
de longue durée est en service dans la mé~le, il 
est procédé comme il est dit au quatrreme abnéa CI­
dessus. 
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Le fonctionnaire déjà bénéficiaire, en vertu de l'ar. 
ticle 31 cklessus, d'un congé dans la métropole ou 
dans le territoire' d'Qutre-mer dont il est originaire, 
peut obtenir un congé de longue durée dans les condi. 
tions fixées aux alinéas précédents. 

, Dans le caS où, conformément f auX dispositions 
'. du troisième alinéa du présent article, un congé de 

convalescence a été proviSOirement accordé et tranS­
formé par la suite en congé de longue durée, le 
point de départ de ce congé de longue durée, est 
J'eporté à la date du départ du congé convalescence. 

Tout bénéficiaire d'un congé de longue durée ne 
peut reprendre son emploi à l'expiration ou en cours 
de congé, que s'il est reconnU apte, par décision 

1: miniStérielle aprèS examen effectué dans les conditio/lS 
r fixées aux alinéaS precédents et à la première vacance 
• d'emploi de son grade. 
~ . PoUr l'application de l'article 93 (2' alinéa)} de la 

k>1 du 19 odJobre 1946, l'avis du comité médical su­
~ J)ér:iear siégeant au ministère de la santé publique doit 
;.' ~re obligatoirement demandé. 

ART. 35. ~ Peuvent !être maintenus par ordre en 
France les fonctionnair~ arrivés à l'expiration d'une 
péri9de de présence régulière dans la métropole, s'ils 
y sont maintenus pour l'un des motifs suivants : 

( 	 a) Retard d'un paquebot ou d'un avion à destinatloo 
du territoire de service ou manque de place pour leur 
emb&rquement; 

17) Expectative de nomination prochaine dans un ca· 
dre d'mltre·mer ou dans un cadre métropolitain rele­
vant dU ministère de la France d'outre-mer à la suite 
d'un concours, d'un examen ou d'une permutation non 
demandée ou Par nomination directe; 

c) Expectative de comparution prochaine devant un 
oonseil ou une commission d'en~te ou toute autre 
commission administrative, ou devant un tribunal, soit 
comme témoin, soit comme préve/IU; 

d) Désignation pour faire partIe de l'un de ces con­
seils ou de l'une de ces oommissions; 

41) Expectative d'admission prochaine à des cours 
professionnels ou à ~ stages techniques effectués 
dans l'intérêt du service et sur demande de l'adminis­
tration, ou expectative de résultat desdits cours ou 

, 	 stages; 
f) Expectative de nomination prochaine à uu nouvel 

emploI dans la métropole pour les fonctionnaires 
in2ptes au service outre-mer, qui peuvent prétendre à 
une telle nomination dans les conditions de l'article 2 

- (alinéas 10 et 1\) de la loi dU 21 juillet 1928 modifiant 
ou complétant la loi du 30 janvier 1923 qui réserve des 
emplois aux anciens militaires pensionnés pour infir-' 
mités de guerre.
• 

ART. 36. ~ Sont ohligatoirement mis en expectative 
kl'admission à la retraite les fonctionnaires qui: 

1° A l'expiration d'une période de présence régu­
lière dans la métropole ou dans leur territoire de con­
gé se trouvent à moins de six mois de la limite d'âge 
ainsi qu'il est prévu par le décret du 16 décembre 
1938; 

2,' OU qui, réurussant ltg conilitions exigées pour pré­
tendre à une pension pour ancienneté de service, ont 
été déclarés définitivement inaptes au service outre­
mer; dans ce cas, la mise à la retraite devra être pro_ 
noncée dans les six mois suivant la décision du conseil 
supérieur de santé. 

Peuvent être mis en expectative de retraite, les fonc­
tionnaires qui, à l'ISsue d'une période de v.résence 
régulière dans la métropole ou dans leur temtoire de 
congé et réuniSSant les conditions exigées pour préten­
dre à une pension pour ancienneté de service, 9nt de­
mandé à jouir d'une telle pension; dans ce cas, la 
durée de fa mise en expectative de retraite ne pourra 
pas excéder six mois. 

ART. 37. ~ Les congés pour affaires personnelles 
sont accordés en vue de permettre aux fonctionnaires 
de sauvegarder temporairement leurs inté~ts person­
nels ou de famille. 

Ces congés sont accordés Sans solde, pOUf une du­
rée maxinmm de six mais, ils ne sont suceptibles d'au· 
cun renouvellement. 

ART. 38. - Les congés pour examen sont accordés 
exclusivement aux fonctIonnaires en service Outre-mer 
pour leur permettre de subir en France les examens 
et concours professionnels reSsOrtissant du minlqtère 
de la France d'ou!fe.mer. 

Ils donnent droit à la solde entière et ne peuvent 
excéder une durée maximum de deux mois, à compteT 
de la date d'arrivée dans la métropole. 

Au· 39. ~ Sauf le cas d'une nomination prononcée 
en exécution de l'article 29, les fonctionnaiN:s dont le 
congé pour affaires personelles ou pour'examen est 
arrivé à expiration, doivent aussitôt être mis en route 
sur leur territoire de service. 

ART. 40. ~ Par dérogation aux dispositions de 
l'article 98 de la loi du 19 octobre 1946, lorsque 
l'emploi d'origine et l'emplOI de détachement réièvent 
tous deux du ministère de la France d/Outre-mer et 
qU'ils ne oonduisent ni l'un nI l'autre à pension suivant 
le régime défini Par la 101 du 20 septembre 1948, le 
détachement peut être prononcé par simple )lrrêté du 
ministre de la France d'Outre-mer. ' 

ART. 41. - Le détachement prévu à l'article 9<), 
1", de la 101 du 19 octobre 1946 est complété, en ce 
qui concerne l'apphcatlon du présent texte, par le 
détachement dans un emploi t'Qnduisant à pension de 
la caisse des retraites de la France d'OUtre-mer. 

Toutefois, le détachement ne pourra être prononcé 
d'office confOrmément à l'avant-dernier alinéa de l'ar· 
ticle 98 de la même loi, que s'il n'y a pas de modifi • 
catiol' du régime de retraites. 

Au. 42. - Les statuts particuliers pourront fixer 
le temps maximum de détachement à l'expir.ation 
duquel les fonctionnaires métrepolitams devront opter 
pour l'intégration dans le cadre des territoires d'Outre­
mer ou pour la réintégration définitive dans leur 
cadre d'origine. 

• 
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AIrr. 43. - Les dispOsitions de l'article 109 de la 
101 du 19 octobre 1946 sont applicables aux fonc­
tionnaires viSés par le présent décret lorsqu'ils sont 
tributaires du régime général des retraites de l'Etat. 

L'orsqu'ils sont tributaires de la caisse de retraites 
d~ la France d'Outre-mer, ils suppOrtent la retenue de 
6 p. 100 dans les conditions fixées par la réglementa­
tion des pensions dont ils relèvent, la contribution 
oomplénrentaire de 14 p. 100 est exigible dans les 
même-J conditions, sauf en ce qui concerne les fonc­
tionnaires détachés pour exercer une fonction publique 
élective ou un mandat syndical. 

ART. 44. - Les diSpOsitions de l'article 110 de la 
loi du 19 octobre 1946 sont a~pliCables lorsque l'em­
ploi d'origine et l'emploi de detachement conduisent à 
pension suivant le même régime. 

Attr. 45. - Les fonctionnàires métropolitains déta­
chés pOUr servir auprès d'une administration publique 
rel'evant de l'autorité du ministre de la France d'Ou­
tre-mer et qui ont effectivement servi Outre-mer, rece· 
vront, en caS de remise à la disposition de leur admi­
aistration d'origtne à l'initiative de l'administration 
de détachement et Inrsque leur réintégration immédiate 
e.t différée faute de vacances d'emplois, la solde de 
cougé II compter du jOur de leur retour dans la mé­
tropole. ' 

Ce congé d'expectative de réintégrati0l! ne pourra 
excéder six mois, il pourra se cumuler, mais seulement 
dans la limite d'une durée totale de neuf mOIS, avec 
toons autres oongés, jl cessera aussitôt qu'une vacance 
d'emploi sera ouverte dans le cadre d'origine. 

ART. 46. - En règle générale, le détachement prend 
fin au plus tard lorsque l'agent détaché atteint la li­
mite d'âge de son cadre d'origine. 

Si la limite d'âge du nouvel emplOI est supérieure 
à celle de l'ancien, l'intéresSé pourra néanmoins, avant 
d'être atteint par celle-ci, demander son intégration 
dans le lIOIlveau cadre, sous réserve de réunir les con­
ditions statutaires. 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un 
emploi compOrtant une limite d'âge inférieure à celle 
du cadre d'origine, il est mis fin au détachement lors­
que la limite d'âge prévue pOur le nouvel emplOI est 

• atteinte. 
Les conditions dans lesquelles s'exerceront les droits 

à pension sont fixées, pour le fonctionnaire tributaire 
du régime général des retraites de l'Etat, par .la lOI d:u 
20 septembre 1948 portant t'éfonne des pensions CIVI­
les et militaires, et, pour les fonctionnaires tributaires 
dn régime de la caisse de retraites de la France d'outre­
mer, par le décret du 21 avril 195().' 

AIrr. 47. - Le nombre des agents détachés pour 
eervir auprèS des Et.ats aSsOCiés ou dans les services 
publics d'outre..mer n'entre pas en ligne de compte 
pOUf le calcul du nOmbre maximum de fonctionnaires 
d'un corps susceptible d'être détaché ou mis en dispo­
nibilité, tel qu"1 est défini à l'article 124 de la loi du 
19 octobre 1946. 

AR1-. 48. - Les articles 128 et 129 de la loi du 19 
octobre 1946 ne sont pas applicables aUX fonction­
naires visés par le présent décret. 

TITRE VII. 

Questions médico-scciales. 

AIrr. 49, .:-. Les modalités de fourniture ou de rem­
boooursement des soins médicaux et des médicaments 
aux fonctionnaires viSés par le présent décret en ser­
vice outr~mer sont fixées par les textes particuliers. 

ART. 50. - Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés, le ministre. de la -France d'ou­
tre-mer, le ministre des finances et des affaires écono­
miques, le ministre du budget et le secrétaire d'Etat 
à la fonction publique et à la réforme administrative 
sont chargé, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au !ofU.nal officiel 
de la République française, au !oarlUll. o!/iciel de cha­
cun des territolres d'outre-mer et inséré au Bulletin of­
ficiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait! à Paris, le 27 octobre 1950. 
R. PU::VEN. 


Par le président du conseil des ministres; 

Le millislTe dilla France d'outre-mer. 

François MITTERRAND. 
lA mirlislre d'Etat, 

duugé des l'elatioltS awc les Etais as.soci#s, 
Jean LETOURNEAU. 

Lé mWstre de" fintlttCes et deS alfuires éco/tOmiques, 
Maurice-PI::TSCHE. 

Le miniS/I'e @ l1tJdget, 
Edgar FAURE. 

M semlisire ~Etat à tu. fonction publique 
et à tu. réforme adminJstra/ive, 

Pierre MÉTAYEI(. 

Ofjl.. d. 1. r.....e.....1......... 


rlRRETE NCf 854-5O/Cab. dI.l 26 ociobre 1950. 

LI! OOUVI!RNI!UR 0fS COLONIES,-

Omcrm Dr. LA LtoIoH o'HOHIŒ\JR, 


COMMISSAIRE DI! LA RtPuBUQUI! AU TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterlllllSlIlt ka attrlbutiolll 

et )ta pouVOIrs du Commissaire d. la République AIl Toao; 
Vu le dt<:ret du 3 janvier 1946 portant réorplllsation 

admtnIsirative <lu Tecritoll''' du Togo et créatiOn d'_bu.. 
représentaiMs ; 

Vu le décrd du 16 avril 1924 sur le m<><!e de promull!'ativD 
et de publicalion des texi<es règlementa',.es au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est promulgué danS le Terri­
toire du Togo l'Arrêté interministériel du 9 octobre 
1950 pOrtant répartition entre l'Indochine et les terri­
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer 
de Ja contribution aux dépenses de l'Office de la re­
cherche scientifique outre-mer pour l'exercice 1950. 

• 
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fART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.. et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 octobre 1950. 
Y.Dloo.;. 

ARRETE interministérfel tUt 9 i()clobre 1950. 

Le nûnistre d'Etat chargé deS relations avec les Etats 
associés et le ministr,e de la France d'outre-mer, 

Vu la lOI no 47·520 du 21 marS 1947 ",lative à diyer<es 
diSpositionS d'ordre financier en son article 62; 

~ Vu la 101 nQ 50-928 du 8 août 1950 relative aux dépe·nB'% 
.de foncbonnemen1s des services ciVils P'Uf l'exercice 1950 et 

~, à dIVerses dISpositions d'ordre financierj , 

Vu la 101 "" 50·937 du 8 août 1950 relatIve au développe­
ment des crédits af~és aux dépenses de fonctionnement 
des services civils pour l'exerclœ 1950 (France d'outre-mer), 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - La cOntribution de l'Indochine 
e! des territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer aux dépenses de l'office de la recherche 
scientifique outre·mer, pour l'année 1950, est répartie 
romm-e suit: 	 Fr.rlel m'tropolitai., 

Indochine 	 43.975_244 
A. O. f. 	 37.081.663 
A. E. F. 9.066.252 
Cameroun 8.893.094 
Madagascar 8.405.208 
NQuW!IIe-Calédonie 2.737.777 
TogiO . . . 2.011.213 
Océanie 1.590.015 
Somalis 1.192.220 
Indes ••...• 967.582 

f Saint-Pierre et Miquelon • 	 628.285 
, Comores •• 251.548 

NouveHes-Hébrides 146.249 
Wallis et Futuna 52.650 

• 
116.999.000 

ART 2. - Le Haut Commissaire de France en 
,. Indochine et les chefs des divers territoires intéressés 
, I!ODt chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécu­
~ tion du présent arrêté, qui sera publié au Journal 0ffi. 

de' de la République française et inséré au Bullelin 
Oll/ciel du ministère de la France d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 9 octobre 1950. 

Pour le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés et par délégation : 

le cOnse(.[/er tecknique, 

Francis BOUR. 

Pour le ministre de la France d'Outre-mer et par 
:' ~légation : 

Le diTectellf dù rabinet, 
Pierre NlcOUY. 

Cai••• 1.I.r~I••i.l. cl. relra.... 

Paris, le 12 octobre 1950. 

CiRCULAIRE I/P 8.024 CRFOMjl relative à l'in1er­
p'~taljon à donne' QllX dispostljol/.$ de l'article 5, 
paragraphe Ill, Jo, tUt Meret nO 5G-461 du 21 avril 
1950, portaM ,JgleJ1Uini d'administraiion publique 
relatil Qll rlgtme MS pensiol/.$ de la CailiSe Intercolo­
niale de Retraites. 

à 	 M.M:, • . . • . . . . , , , . . • _ . 
Le Commissaire de la République au Togo Lomé 

. 	' , , , . . . . . . . , . . 
Depuis l'intervention du décret du 21 avril 1950, la 

Caisse de Retraites de la France d'OUtre-mer a été 
saisie à plusieurs reprises de requêtes relatives à l'in­
terprètation à donner aux dispositions de l'article 5, 
paragraphe Ill, Jo, du nouveau décret, ainsi con",: 

({ 	 L~ droit à la pension proportionnelle est acquIs: . 	. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
« :Jo - Sans condition de durée de services, aux 

({ fonctionnaires quI, se trouvant dans Une position va­
({ lable pour la retraite, atteingnent la Nmite d'âge de 
({ leur emploi, ou l'âge de soixante ans, sans pouvoir 
« prétendre à pension d'ancienneté •. 

h apparaît utile en conséquence de bien préciser le 
sens -et la portée de ces nouW!lles dispositions. 

Il y a lieu de rappeler tout d'abord que ",?Us l'em­
pire de l'ancienne règlementation du décret du 1er no­
vembr'e 1928, la limite d'âge normale ne conférait,. en 
elle-même, aUcun droit spécial à pension aux fonctlon-, 
naires tributaires de la Caisse intercoloniale de Re­
traites, 

Ceux d'entr,e eux qui ne réunissaient pas à cette 
époque les conditions exigées pour prétendre à. pen­
sion d'ancienneté, n'avaient droit à aucune penSion. 

C'est pour remédier à cet état de choses, et per­
mettre à tout fonctionnaire d'obtenir, en fin de Car­
rière, Une retraite, que le décret du 19 février 1937 sur 
les limites d'âge des tributaires de la Caisse intercol!>­
niale de retraites régis par décret avait prévu, en 
SOn article 1or, deuxième alinéa, un reçu\ de la limite 
d'âge, pour les fonctionnaireS n'ayant pas droit à pen­
sion d'ancienneté, aU jour de leur limite d'âge nor­
male. , ­

Les intéressés étaient maintenus en activité jusqu'à 
ce qu'ils aient droit à pension, et au maximum jusqu'à 
soixante ans, époque à laquelle un droit à pension spé­
ciale leur était ouv,ert par l'article 18 du décret d)J 1" 
novembre 1928, modifié par décret du 14 aoilt 1943, 

Les mêmes dispositions avaient été rendues appli­
cabl~s aUx fonctionnaires des cadres locaux, par des ar­
rêtés des chefs de territoires. 

Or, le décret du 21 avril 1950, reprOduisant sur ce 
point la nouvelle règlementation applicable aux fonc­
tionnaires de l'Etat, a, d'une part, abrogé expressément 
l'article 18 du décret du lu novembre 1928, et d'autre 
part ouvert un droil à pension proportionnelle à tous 
les agents qui atteignent la limite d'âge de leur emploi, 
SanS pouvoir prétendre à pension d'ancienneté. 

La limite d'âge est ainSI devenue créatrice de droits 
à pension . 

• 
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Les dispositions de l'article 5, p~ragraphe III, Jq, 
rendent, par .là rntme, caduques celles de l'article 1" 
2< alÎlléa. du décret du 19 février 1937, et les dispOsi­
tion~ analogues des al'l'lêtés locaux. Elles entraînent, 
par ailleurs, l'obligation pour l'administration, de met­
tre à la retraite tous les fonctionnaires dès qu'ils at· 
teignent la limite d'âge normale fixée pour l'emploi 
qu'ils OCCupent, Iùnite d'âge qui, du fait de l'interven­
tion de la loi du 27 août 1947, est pour la I<l'and~ ma· 
jOrité, de 55 ans, reculée de un, deux, ou trois ans, 
pour charge de famille. 

De toute façon, ainsi que le stipule l'article 2, § Il, 
da! décret du 21 avril 1950, les services acromplis pos­
térieurement à la limite d'âge ne peuvent être pris 
en compte dans une pension. Par conséquent. les 
fonctionnaires qui, pour une raison quelconque, ont 
été maintenus en activité au delà de leur limite d'âge 
aonnale, doivent i;tre informés que leurs services ad­
missibles à pension seront arrêtés au jour de cette h­
mite d'âge, ou, au maximum, au jour de la publication 
du décret du 21 avril 1950, et qu'il ne pOurra pas être 
tenu compte des promotions, ou reclassements, dont il 
auraient bénéficié après cette date. 

D'autre part, certains fonctionnaires âgés de plus 
de 55 ans, faisant référence au rorps de phrase « ou 
l'Age de soixante ans» figurant au § III, Jo, de l'arti. 
cle 5 du dit décret, ont contesté la légalité de la déci· 
lIÎOn les admettant à la retraite pour limite d'âge, et 
sollicité le!1I' maintien en activité jusqu'à 60 ans. 

\! y a lieu de considérer, à cet égard, que les 
termes «ou l'âge de 60 ans» figurant au décr"t du 
21 avril 1950 ne font que reproduire 'ceux figurant 
à l'article 6 § III, 3<>, de la 101 du 20 septembre 1948 
portant réforme du régime général des retraites. 

Or, i! ressort, tant de la discussion de cette 101 de. 
vantl<: Conseil de la République (J.O. débats parle­
mentaires ConSeil de la Republique du 28 août 1948 ~ 
page 2872), que Bes précisions données par le Minis. 
tèr.: des Ftnanœs (Réponse à une question écrite, J.O. 
débats parlementaires Assemblée Nationale du 6 avril 
1949 - page 2112), que le corps de phrase en ques­
tion n'a été introduit dans la nouvelle règlementa­
lion que pour permettre aux personnels dont .Ia limite 
d'âge normale ~t sppérieUl'e à sn/xante ans, de quitter 
l'adminl.stration, s'ils le désirent, dès soixante ans, 
aVtt un droit à pension, qui ne leur aurait été ouvert, 
sans celà, qu'au jour de leur limite d'âge. 

Eu ce qui concerne les funetionnaires tributaires 
de ia Caisse de Retraites de la France d'outre-mer, 
aucun d'entre eux, actuellement, n'a de Iùnite d'âge 
supérieure à 60 ans. Par conséquent les termes « ou 
l'âge de soixante ans» figw"ant à l'article 5, li IH, 3'1. 
du décret du 21 avril 1950 sOnt Sans efIIet à leur égard 
et ne peuvent, en aucun cas, être invoqués pour 
maintenir les intéressés en activité au délà de la li­
mite d'âge fixée pour leur emploi. 
L~ précisionS données par la présente circulaire ont 

pour but 	d'éviter à l'avenir toute contestation de la 
part des fonctionnaireS plaCés MIlS 'lOS ordre; admilr 
il'office à 	la retraite pour limite d'àge. Vous voudrez 
bien, eu conséquence, donner à cette circulaire la plus 

large difl'usion, notamment par la voie des journaux 
officiels des Territoires. 

par aJIÛ)I'isat~, 
I.e djrecÛllJ}" dB persolUlel 

DirecteJP' 	 de ta c(Jl.$.se de reiJ-aites de la 
France d'Outre-mer, 

R. LEBEOUE. 

Paris, le 14 octobre 1950. 
CIRCULAiRE l'/P 59.162 Pel/BE relative (l/S re_ 

/iQliIl'sement des primes d'aSS(UaJlCe de bagages. 
LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

à M.M. les· Gouverneurs Oénéraux, Hauts 
Commissaires, Commissaires de la 

Républ,ique, Gouverneurs et 
Chefs de Territoire. 

Mon attention a été appelie sur les risques de toute 
nature auxquels sont soumis les bagages des function­
naires et des militaires servant dans les TerritOires 
relevant du département de la France d'Outre-mer au 
cours des transports maritimes ou aériens et des manu- / 
tentions diverses dont ils font l'objet. 

Pour se prémunir oontre ces risques, les intéressés 
oontractent le plus souvent des assurances auprès de 
compagnies privéeS et doivent ainSI assumer le paie­
ment de primes élevées. 

Les dépenses effectuées à ce titre constituant des 
frais accessoires de transport, il a paru équitable d'en 
imputer le montant au budget supportant la charge du­
dit transport. 

J'al l'honneur de vous fair,e OOIlnaître que le minis­
tre du Budget vient de donner son accord au rembour. 
sement aux fonctionnaires et militaires susvisés du 
montant des primes payées par eux pour l'assurance 
de leurs bagages et ceux de leur famille dans ta limite 
des poids maxima autorisés au cours, des transports 
effectués par la vole maritime ou aérienne entre la Mé­
tropole (OU le territoire d'Origine) et le territoire d'af­
fectation des intéressés et vice-versa. _ 

Le remboursement sera également accordé pour les 
primes d'asSllrance des bagages et, éventuellement, du 
mobilier transportés par la voie maritime 011 aérienne 
dans l'intérieur des Territoires d'Outre-mer à l'occasion 
de mutation de service. 

Par analogie avec les dispositions appliquées au 
personnels relevant du ministère des Affaires étran­
gères, le monttant maximum des primes remboursables 
est fixé à 80.000 francs métropolitains quels que soient 
legradc ou le classement et la situation de famille du 
personnei en CaUse. 

En revanche, aucune inde!itnité pOUf < perte d'ef­
fets " ne devra être accordée aux fonctionnaires et 
militaires bénéficiant du remboursement des primes 
d'assurances il l'occasion des pertes et aégradations 
ll1lbies au cours des transports et maaut<:ntious cou­
verts par les polices d'assurance contractées par les 
Intéressés . 
• 

http:c(Jl.$.se


Je 'l'OUS prie de m'accuser réception de la présente 
drœlaire ~ wus voudrez bien faire insérer au Jour­
ual Officiel de V<Jtre T erri'llolre. 

Pow le ministre et par déMgaticn 

Le dil'ecl8ur du ca/Nnet 


Pierre NICOLAY. 

D........ 


NO 888-50fCab. du 7 lWV'!mbre 1950. 
LE OolNERNEIJR DES COLONIES, 

· . Ont<:JEIt DI! .... lâIIIII OO""MUIIII. 
CoMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE Au Tooo p. 1., 

Vu le dktet du 23 mars 1921 dc!t~nainant 1.. attributiollS et 
pouvoirs du Cornai_ire de la République au Togo; 

le du 3 janvier 1946 portant réorprusabon====-~u territGiF<: du Togo et création d'asfllllllb1fta 

, Vu le décrt!! du 16 .avril 1924 sur 1<' rno<Je de promulgation 
~ de publiation des textes règlem<ntaires au Togo; , 
· Vu le dc!crt!! du 25 Octobre 1946 créant l'Assembljfje 

du Togo, promulgué au Togo 1<' 10< novem-

ARRETE; 
AI<"T1CLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Tol('} le décret du 23 octobl'f: 1950 approuvaint 
délibération n" 16-50 du 19 avril 1950 de l'Assem­

. blée Représentative du Togo modifiant le tarif fiscal 
~\ des droits d'entrée. 

le ART. 2. ~. Le présent ~rrêtê ~era enregistré, publiéfet commumqué partDut ou besom sera. 
it· ­
~. Lomé, le 7 IIOvembre 1950. 
.. Y. DlGo. 

~DECRET tUI 23' octobre 1950. 
~ Le président du conseil des ministres, 

Sur Je rapport d~ mmïstre de la France d'outre~mer. 

Vu le dc!crt!! du 25 Octobre 1940 créant l'Assfmb\6e 
~présentAtl'" du Togo; 

Vu la délibération nO Hi·5O du 19 avri, 1950 modifiant 
Je ~rif f~1 des droits d'entrée; 
· Le conseü 'dtEtat (st."c:tlOn dé:; finances) entendu, 

DECRETE; 

AIlTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ce qui oon­
cerne le mode d'assiette et les règles de perception, 
la délibération susvisée de l'assemblée représentative 
du Tol('} II" 16-50 du 19 avril 1950 modifiant le 
tarif TlSCal des droits d'entrée. 

~AIlT. 2. - Le ministre de la France d'Qutre--mer est 
cbar~ de l'exécution du présent décret, qui sera 

"pllbllé au /(JUl'//D./ ol/icrel de la République française, 
, lU /ourlllll of/iciel du Togo, et inséré aU Balletin 

officiel du ministère de la France d'outre-mer. 


Fait à Paris, le 23 octobl'f: 1950 

, R. PLeVEN. 


Par . le président du conseil des ministres: 

Le mi,lip{re {le Jl.I FrillU8 'd'oritre-mP, 


. F rançoÎ5 MITTERRAND. 

....... 

RECTIFICATIF au tJJ/Jleau d& sOldes 1956 des 

SIlgetJ,.!/!_a/,/cI1/ll8S, pablJé au /OIP'IIJ1l Officiel 
du Tl)gc du 16 juill 1950.. page 543. . 

Sag6femme africaine de, Je classe (indice 140) :' 
Traitement 1949: 156.000, au lieu de: 158.000. 
Nou~lIe majoration de reclassement: 6.633, au 

lieu <Je: 3.966. 
Traitement annuel brut li compter du 1er janvier 

1950: 157,000, au lieu de: f62.000. 
Traitement anntrel brut à compter du lor juillet 

1950: 163.000, aU Ueu de: 166.000. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

....., •• 1•••1 

Annulation de crédits 

ARRETE No 413 quater 5OjF. dJJ 31 mai 1950. 

LE GOOVERNEIJR DES CoLONII!S, 

0rrK:!I!R D~ LA ùaICIN ~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉpUlILlQlJE Au Tooo p. 1., 


.Vu le dêt;.r<:t du 23 ma... 1921 déterm......t tee attrlbuti.,. 
et 1_ pouVOIrs du Commissaire de la République au T....; 

Vu le décret du 3 janv,er 1946 'portant réorgaaisatiOll 
adm'DlStrative du Territolte du Togo et création d'_mbN.. 
représenta\1y",; 

Vu le décret du 3u aécembr" 1912 sur le régime financkr 
des colomes et notamment en son article 315; 

Vu la délibération 1)1> 53·48/F. du 2'1 septembre 1948 dt 
l'ART. portant approbation ,du budget local du Togo -
ExerCice 1,949; 

Vu l'arrête no 9OO/F. rendant exécutOire la délibération 
nO !»-48 de l'A...,mblc!c ReprésentatIve du Togo en date 
du 29 sep1<!mbre 1948; 

ARRETE; 

ARTICLE UNIQUE. - Sont annulés au Budget Local 
_ Exercice 1949 - les crédits suivants re.stés san, 
emploI: 

A Section ordinaire 

Cb.apitre 	hr 139.646,00 
3 322.218.30 
5 1.936.251.80 
6 2.236.1 17.30 
7 703.686.40 
8 112.189.60 
9 1.814.560.00 

10 48.849.40 
11 1,444.00 
12 22.431.90 
14 30.596.60 
14(bis 3.036.754.20 
15;1l1is • 465,372.70 
18 	 . 86,000.000.00 

96.870.118.20 

http:96.870.118.20
http:86,000.000.00
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B - Sectum extnumiùudre 

Chapitre 20 	 . 18.321.532.00 

Total général . .115.191.650.20 

LPmé, le 31 mai 1950. 
Y.Dloo. 

Co••I••iô•• _unlelpaJ•• 

Elections 

ARRETE No 84(}-50/AP. da 24 octobre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

ÛP'FlClER DE LA LtOlQN D'HONNeUR, 

COMMISSAJnE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 m.... 1921 détermInant les attributions 

et tes poUVOIrs du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 j.nyrer 1946 porlant réorganIsation

admmlstrative du TerritOlre du Togo et crêation d'assemblé", 
reurès<:ntatives : 

Vu l'arrêté nt)' 577 du 20 novembre 1932 sur les Communes­
Mixtes- au Togo et les te:xres qui l'ont modifié, notamment 
l'arrêté nO 678 du 23 aoOt 1950: 

Vu l'arrête n" 567 du 12 juillet 1950 érigeant au 3' degré 
la Commune-Mixte de Lomé j 

Vu l'arrêté n" 647 du 8 aoOt 1950 divisant la Commune­
MIxte de Lomé en sechons électorales; 

Vu l'arrête n' 832 du 18 octobre 1950 arrêtant les hstes 
électorales de Ja Commisskm mUlHclpale de Lomé; 

Le conseh 	prIvé entendu; 

ARR:::TE: 

ARTICLE PREMIER. _ Le coJlège électoral de la 
Commune-Mixte de Lomé est convoqué le dimanche 
dix-neuf novembre 1950 pour procéder à l'élection de 
la Commission municipafe du 3' degré. 

ART. 2. - Le scrutin sera ouvert à 7 heures et clos 
à 18 heures. 

S'il y a lieu à un second tour, il y sera procédé le 
dimanche vingt-six novembre 1950 aux mêmeS heures, . 

ART. 3. - L'élection aura lieu sur les listes électo­
rales arrêtées en conseil par arrêté nO 832 du 18 octo­
bre 1950. 

ART. 4. - Le dépôt des candidatures devra être 
effectué à la Mairie au plus tard le samedi onze no­
vembre à minuit, sous forme de liste comportant un 
nombre de candidats égal à celui des sièges à pour. 
voir soit trois pour chacune des SIX sections électorales. 

ART. 5. - Dans chaque section éJ.edorale les trois 
candidats qui auront obtenu le plus de voix soit, au 
premier Wu!, à la' majorité absolue, soit au second 
tour à la majorité relative, seront proclaméS élus dans 
,l'ordre du nombre de suffra~s obtenus, les deux pre­

, 'mi(:fS êtant titulaires, le troisième suppléant. . 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage. 

Lomé, le 24 octobre 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE 	No 84&-5O/AP. da 25 octobre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFl'1clea DI! LA .J.â)1QM d~ 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attributiObl 

et les POUVOIrs du COttlmlSsaire de la Républlque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 porlant réorganISation
admInIStrative du Territoire du Togo et créatiOn d'_blécl 
"'présentatlVes; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mDd< de promulgation 
et de publication des textes règlementaires, au Togo; 

Vu l'arrête ri" 577 du 2ù novembre 1932 sUr les Communes­
Mixtes au Togo et tes 1ex1es qui l'ont modifié, notamment 
['arrêté .0:' ,678 du 23 ao\lt 1950; , 

Vu l'arrêté no 566-50/APA. du 12 juillet 1950 pOrtant 
créatIOn d'une Commune-Mixte à Anécho et l'arrêté no 624­
5O/APA. du 2 août 1950 le modifiant; 

Vu l'arrête no 758·501APA. du 20 septembre 1950 ap­
prouvant la ilste électorale de la Commission Munlelpale 
d'Anécho; 

Le conseil 	 privé entendu ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le COllège électoral de la 
Commun~Mixte d'Anécho est convoqué le dimanche 
19 novembre 1950 paur procéder à l'élection de la 
Commission municipale du 3< degré. 

ART. 2, - Le scrutin sera ouvert à 7 heures et dos 
à 18 heures. 

S'il y a lieu à Un second tour, il y sera orocédé le 
dimanche vingt-six novembre 1950 aUX mêmes heures. 

ART. 3. - L'élection aura lieu sur les listes électo­
rales arrHées en Conseil par arrêté no 758-50/ APA. du 
20 septembre 1950. . 

ART. 4. - Le dépôt des candidatures devra être 
effectué aux bureaux du cercle au plus tard le samedi 
onze novembre à minuit, sous forme de liste compor­
tant un nombre de candidats égal à celui des sièges 
à poul'V'Oir soit 8 titulaires et 4 suppléants pour l'en­
semble de la Commune-Mixte. 

ART. 5. - Les candidats qui auront obtenu le plus 
de voix soit, au premier tour à la majorité absolue, 
soit, au seoond tour à la majorité relative, seront pro­
damés élus dans l'ordre du nombre de suffrages oIJ.: 
tenus, les 8 premiers étant titulaires, les 4 derniers 
suppléants. . 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté Sera ren­
du immédiatement applicabJe par voie d'affichage. 

Lomé, le 	 25 octobre 1950. 
Y. DIOO.

-----'-- ­
• 
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ARRETE NQ 841-50/F. dJJ 24 octobre 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COWNIES, 

OPI'ICIEII DE LA U!OIOll D'HONNeuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. J., 

Vu le décret du 23 lDars 1921 déterm<nantles llttrlbutioDs 
, et les pouvoirs du CommlSS8ire de la République au Togo; 
'. Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
'. admu".trative du territoire du Togo et création d'assemblées 
, ~r6;entatlv",; 

Vu le décret du 30 décembro 1912 sur le régime financIer 
des colon-.es j 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde; 
Vu le décrot du Il juill€! 1945 rolatif à la solde et acces­

SOires ens<omble. l'arrêté na 724jF. du 18 décembre 1945 
relati/ à son apphcatlOn aux ca'dres locaux européens du Togo; 

Vu l'arrêté "a 601/F. du 27 juillet 1950 règlementant
l'a"ttrlbuhon d'indemnité pour heures supplémentau"eS; 

Vu l'arrêté "q 713jCFT. du 5 septembre 1950 modifia'nt 
l'arrêté précité en ce qui concerne les a~nts du Réseau 

. et du Wharf; 
Vu la lettre no 35002/PeI/B.E. du 19 septembro 1950 du 

. ministre' de la France d'outre-mer; 

Le ccmseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les arr,êtés nos 601-50/F. du 27 
juillet 1950 et 7t3/CFT du 5 septembre 1950 règle­
mentant l'attribUtion d'indemnités pour heures supplé­
mtntaires sont abrogés pour compter du 30 octobre 
1950. 

ARr. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beSOin sera. 

LOmé, le 24 octobre 1950. 
Y.Oloo. 

Or,•• i••• loa t.rrUerlaJ. 

Cercle de Kloulo 

ARRETE No 842-50/AP. dJJ 25 octobre 1950. 
LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 

ÜFl'lCI~ DE LA L1oIOII D'I<O_, 


CoMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU T000 p. 1., 


Vu. le décret du "23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganJSation 
adinlnlStratlve du territoire du Togo et c.éatioa d'assemblées 

, ~r&entstl_; 
Vu l'arrêté"" 6281 APA. du 27 août 1946 portant rétablis­

sement au c<n:le de Klouto; 
Vu l'arrêté"" 376/APA. du 5 m" 1946 portant organiSa­

'ban 'territoriale du Crecle de Klouto; 

Vu l'arrêté nq 951·49/APA. du 2 décembre 1949 portant 
réorgarl1sa:bon du commandement autochtone au Togo; 

Vu le procès-verbal de réulIJon du OJnseil coutumier du 
Qllton de Oaye-Atigba en date du 23 juin 1950; 

Sur la PrOpos,1JaJ du OJmmandant du cercle de KIouto; 

Apre. cœsultaticm de l'Assemblée Représentative du To&\); 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La liste des villages du can­

ton de Oaye-Atigba est oomplétée par le village sui­
vant: « Mimpassem )) 

ARr. 2. - Le présent arrêté sera enregistre, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 25 octobre 1950. 
Y.OIOO. 

Plonl.1l0•• , ....lIi.......1.1.1••11.... 
-- \ 

ARRETE No 849-50jEF. dJJ 26 octobre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COlON1ES, 
OPI'ICIEII DE LA U!oIOll D'HONNeuR, 

COMMISSAJRE DE LA RtPUBUQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermJnant les attributions 
et les poUVOIrs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorgarusatlOD 
administrative du Territolr"C du Togo et créa:bon d'assemblées 
représentatJves ; 

Vu le décrot du 30 décembro 1912 sur le régime financier 
des colomes, 

Vu le décret du 5 février 1938 fixant le régIme forestier 
au Togo; 

yu l'arrêté nQ. 483 du 23 novembre 1940 règl<meutsnt 
l'expIOlt.t,on des forêts au TogO; . 

Après délibéral10n no 54/EF. de l'Assemblée Repréaenta­
tlVe du Togo en sa séance du 19 oclobro 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli­
bération nO 54/EF du 19 octobre 1950 de l'Assem­
blée Représentative du Togo, fixant les tarifs de 
v'ente deS teckS provenant des plantations forestièr,es 
administrativ,es classées. 

Par arbre ayant jusqu'à 10 centi­
mètres de diam'ètre . . 200 francs 

Par arbre ayant un diamètre com­
pris entre 10 et 15 ctII!. • • " 300 francs 

Par arbre ayant Un diamètre supé­
rieur à 15 centimètres, . 460 francs 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arr,êté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons­
criptions administrati~ et des P.T.T. 

Lomé, le 26 octobre 1950. 
Y. 0100. 

DEl/BERAT/ON No 54/EF fixant les tarifs de vente 
des fjJ~kS pro'Venant des plantation:; fortWMres admi­
nistratllleS CÙlSséd. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 
Vu le décret' du 3 janv..r 1946 portant réorganisation 

admil1lstrativ~ du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobro 1946 portant crtalion d'Une 

Assemblée Reprtsentatl1/O au Togo; 

• 
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Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

Vu l'arrêté nO 103 du 11 févner 1927 f.xant le pnx à 
payer pour les tecks coupés .ur les plantatIOns administrai""', 

A adopté <1lIIlS SIl séance du 19 octobre 1950 1 .. dispositionS
<loIIt la teneur suit : ­

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 103 du 11 février 
1927 est annulé. 

ART. 2. - Les tarifs de voente des tecks provenant 
des plantations forestières administratives classées sont 
ainSI fixés :. 

Par arbre ayant jusqu'à 10 centimètres 
de diamètre . • • . . . . . . '. 200 frcs 

Par arbre ayant un diamètre oompris 
entre 10 et 15 Cm. . . . . . . . ., 300 l'rcs 

Par arbre ayant un diamètre supérieur 
il. 15 CIIII. • • • . . . • c' • • • • • • 400 fres 

fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 19 
octobre 1950. 

Le Pri!s/den:t de L'A.R.T., 
S.OLYMPIO. 

Le Secmlaire, 
Rodolphe 	TRÉNOu. 

Com....d ......t 1••1,••• 

ARRETE 	No 857-50; A.P. do. 29 oCÛJ/m 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFPJC1ER De LA LtOlON tYJ10NNJ:!tJR1 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu )e décret du 23 man; 1921 déterminant les attribu_ 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République .... Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsatIOn 
adminIStrative du territoire du Togo et créstiOn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les accords passés le 1er octobre 1835 entre les roIS de 
Togovllle et de Porlo-Séguro confumés et interprétés par
jugement du 10 martl 1928 et l'accord du 22 juillet 194r; 

Vu l'arrêté nO 94149/APA. du ;, décembre 1949 pOrtant 
rtorpJsabon du commandement autocl!rone aU Togo; 

Vu j'arrêté 110 930-49/APA. du 20 novembre 1949 pOr­
tant suppression de l'organisation en canton du Cerde d' AI1é~ 
dlO; 	 . 

Vu l'arrêté nQ 1025-49/ APA. dU 30 décembre 1949 çon· 
flrlDant les poUVOIrs du roi de Porto-Séguro; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article t" de l'ar~êté no 

1025-49jAPA. du 30 décembre 1949 est rapporté et 
remplacé par les dispositions suivantes : 

Les trois Villages de Porto.Séguro, Togokomé et Gbo­
djomé, anciens quartiers du royaume de Porto-Séguro . 
oontinuent à rel'ever de l'autorité du roi de Porro­
Séguro. 

ART- 2. - Vu l'urgenoe Ie présent arr,êté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage. 

Lomé. le 	29 octobre 1950. 
[JOur le COmmissDVe de la République en. mtssion 


pat' déMgafiim 

Le Secrétaire #tzlral do. Togo, 


P. M, GUlLLOU. 

ARRETE 	No 862-05/AP. do. 30 'OcÛJbre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFI'JClIm oe LA. WIOII o'HoNNI!UII. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 23 martl 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pottaDt réorganl$lltiOn 
adminIStrative du territoire du Togo et creatloa d'ai8ealbléeI 
représentati ..... ; 

Vu l'arrêté "" 375-49 lAPA. du 5 mal 1949 "'latif à l'Etat· 

Civil des personnes de' statut indigène; 


Vu l'arrêté De; 844.49/APA. du 21 oeIob", 1949 pOrtant 
ou...rture de eenlr<'s d'Etat·avil dans le cercle de Klouto, 
complété par l'arrêté no 650-50/APA. du 28 juillet 1950; . 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de KlOOto; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est complétée epmme suit la 
liste des Centres d'Etat·civil créés dans le cercle de 
Klouto . et 	 devant entrer immédiatement en fonc!ion­
n'ement: 

Centre de Nyivé, ayant pour siège Nyivé et pour 
ressort le territoire du village autonome de Nyivé, pri. 
mitivement compris dans le ressort du canton de 
Kpadapé. 

• 	 Centre ~e Wouamé, ayant pour s'ège Wouamé et 
pour ressort le territoire du village autonome de Woua­
mé, primitivement compris dans le ressort du cantQn .' 
de Kpadapé. 

Centre de 	Klo Mayondi, ayant pour siège Klo Ma­
yondl et pour ressort le territoire du village autonome 
de Klo Mayondi, primitivement compris dans le res· 
sort du canton de Kpadapé. 

Centre d'Agon Agbétiko, ayant pour siège Agou 
AgbétikO 	et pour ressort le territoire du villa/{e auto­
nome d'Agnu Agbétiko, primitivement oompns dans 
le seul canton d'A~u actuellement morcellé. 

Oentre d'Agou-Ylooe, ayant pour siège Tobrodjé 
et pour ressort le territoire du cantoll ,d'Agou-Yibroe, 
primitivement oompris dans le seul canton d'Agnu 
actuellement morcellé. 

Centre de Y éviépé, ayant pour siège ,yéviépé et 
pour ressort le territoire du village autonome de 
Yéviépé, 	 primitivement compris dans le ressort du 
canton de 	Kpadapé. 

Centre de Tomé, ayant pour siège Tomé et pour 
ressort le territoire du village autonome de Tomé, 
primitivement oompris dans le ressort du canton -d'A­
gbada ou Tové. 

Centre de 	Klonou, ayant pour siège Klonou et pour 
ressort le territoire du village autonome de Kionou, 
primitivement oompris dans le ressort du canton de 
Tové. 

Centre d'Agou-Kébrou, ayant pour siège Djigbé Do­
gbadjt et ~r ressort le territoire du canton d'Agou­
Kébrou, pnmitivement oompris dans le ressort du seul 
canton d'Agou actuellement morcellé. 
. Centre de Gbalavé, ayant pour siège Aveno et pour 
ressort le territoire du canton de Gbalavé, primitive­
ment oompris dans le ressort du canton de Kpadapé . 

• 
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( Centre de Haingba,. ayant pour siè~e Dougan et 
pour ressort le tèrritoire du canton d Haingba, pri­
mitivement compris dans le ressort du canton d'Agumé. 

Centre d'Assahun Fiagbé, ayant pour siège Assahun 
;, fîltgbé et pour ressort le territoire du canfon d'Assa­
~ bun Fiagbé, primitivement compris dans le ressort 

du seul canton d'Ag1Ou actuellement morcellé. 
i: 	 Centre d'Agou Atigbé, ayant pour siège Atigbé 

D20gbepimé ef pour ressort le territoire du cauton Ati­
gbé, primitiYement oompris dans le ressort du seul 
canton d'Agou actuellement morcellé. 

Centre d'Aguu Nyongbo, ayant pOur siège Agou 
> Nyongbo et pour r·essort le territoire du canton d'Agou 
'. Nyong'bo, primitivement compris dans le ressort du 
.. .&eUt canron d'Agou. 

AR-r. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1950. 
-. POur le CommisSl1lre de la République ell mission 

par délégatioll 
Le Scmitatre géMral lÛl Togo, 

F. M. OlilLLOU. 

ARRETE No 8ô5-50jAP lÛl 30 oinebre 1950. 
i, ..J LE OOUVERNfUR DES COLONIES,

':!i.'\J"'.. OF1'iClU DE LA L&JION O'noNNeUR, 

:: COM,\llSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlolle 
y' et' les pouvoirs du Commissaire de la Républtque au Togo; 
" .' Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
:;.. administrative du territoire du Togo et création d'_mblées 
~~ teprtsentati_; 
!(', Vu Il! décret du 5 févrter 1938 fixant le régime forestier 
~ ~u. Togo; 
;-' ," Vu l'arrêtè nO 483 du 23 no,embre 1940 réglementant 

. !'exp!oltatlon des forêts au Togo; 

~'(,' Vu le décret v.llde du 10 septembre 1942 portant réorganl­
,,;~"eanon du serVIce des Eaux et Forêts aux oolomes et tous 
!:':' act<s modifICatifS subséquents, notamment le décret nO 01H94r <lu 3 mat 1950; 

;:- Vu l'arrête mlnistériel cf> 28 du 7 août 1950 nommant un 
~. IIIspeç!eur PrlllClpal des Eaux et forêts, Chef du service 
t des Eaux et forêts du Togo; 
';". Vu l'arrêté nO 484 du 23 novémbre 

!' explortatlons des forêts domanial,. et des plantallons admini$, 

~ tra'b.ves du TerritoIre; 

;, Vu l'arrêté No 89/Ef du 28 janv ter 

~ ''bon de prunes SUr le montaJ.lt des 

~I fo_""; 


1940 règ1ementant les 

1947 fixant l'attrtbu. 
affaires oonteniieusts 

Vu le décret du 29 decembre 1941 roodant applicable aux 
;. <»lon"". la 101 du 26 ju;llct 1941 modifie et complété par 

Je décret du 24 jUin 1942 - Le tout validé par le décret du 
, 	 17 juillet' 1944; 

Vu le décret du 24 juillet 1950 fIXant les attributlOtts du 
$ecrêtalrE d'Etat à la France d'Outre-Mer; 

. Vu l'arrête No 727/APA du 12 septembre 1950 réorgosu­
sant, les Sen''''''' et bureaux du Commissariat de la Républi­
que <lu Togo; 

Vu la lettre N<1 5683 du 21 octobre 1950 du secr~re 
d'Etat à la France d'Outre-Mer approuvant les termes du 
présent arr~té; 

_.. " 

ARRETE: 
ARTICLE PRêMlER. Il est créé danS le Temtoire 

du Togo Un service des Eaux et Fotét,. 
Ce service a pour attribution principale l'adminis­

tration générale du domaine forestier et est chargé 
notamment de l'exécUtion des dispositions de l'article 
1" du décret du 3 mai 1950 susvisé de celles de l'ar_ 
rêté fixant les conditions d'application du décret du 5 
février 1938 sur le régime forestier du Territoire et 
rè~lementant l'exploitation et la circulation des pro-' 
duits des forêts au Togo et de tous règlements fores­
ti~. 

ART. 2. L'officier des Eaux et Forêts, chef de 
Service est Spécialement chargé: • 

10 - de faire assurer la surveillance et la protec­
tion du domaine classé et du domaine protégé. 

20 - de l'établissement des projets de classement 
des for,êts ·et des périmètres de reboisement. 

30 - des travaUx de délimitation, d'abornement, 
d'aménagement du domaine forestier classé. 

40 - de la règlementation des exploitations des 
forêts domaniales et des plantations administratives 
du Territoire. 
. 5" - de la gestion des stations forestières existant 

ou li créer sur le Territoire et des travaux de reboise­
ment. 

6<> des actiOnS et poursuites judiè1aires concernant 
les infractions en matièr·e forestière de chasse et de 
pêche. 

70 - de la centralisation du contentieux forestier 
du Territoire, de l'établissement des états de mandate­
ment des primes perçues à la suite de procès-verbaux 
drt'.ssés en matière forestÎjère. 

SU - des transactions au nom du Commissaire de 
la République pour les amendes dont le montant est 
inférieur à 6.000 francs. 

Au-dessus de 6.000 francs les transactions sont ac­
oordées pa~ le Chef du Service des El'ux et· Forêts 
sou~ réserve de l'approbation du Commissaire de la 
RépUblique. 

9<> - sur décision du Commissaire de la République 
d'accorder les pennîs et titres d'exploitation l'orestière. 

100 d'une mani,ère générale, le Chef du service 
des Eaux et For,êts est obligatoirement consulté sur 
toutes questions se rapportant aux attributions définies 
par le décret du 3 mai 1950 précité. 

ART. 3. - pour l'exécution de ces attributions le 
cbef du service dispose de tout le personnel européen 
ou aurochrone dépendant du Service des Eaux et Fo­
rêts. 

Ce personnel rend oompte régulU:rement de l'exécu­
tion de ses oonsignes aU chef du Serviee des Eaux et 
Forêtr sous le oouvert de l'Autorité administrative du 
lieu Où il sert qui furmule son avis s'il y a lieu. 

ART. 4. -' Le Chef du Service des Eaux et fo~êts 
et les cbet's de circOnscription sont cbargés, chacun en 
ce qUi ooncerne. de l'exécution du présent arrêté, qui 
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sera enregistré, communiqué et publié partout où be­
soill sera. 

Lomé, le 30 octobre 1950. 
PtJllr /t! CommiSSdVe de la République en mission 


par délégation 

Le SecrétAire génJral du Toga, 


F. M. GUILLOU. 

Vaeances scôlaireJ 

No 849 DIE. - Par décision du Commissaire de ,la 
RépUblique au Togo p.l. en date du 31 octobre 1950. 

En sus des jours fériéS réglementaires, les vacan~es 
scolaires des établissements d'Enseignement Primaire, 
Secondaire et Technique sont réparties comme suit pour 
l'année scolaire 1950-1951 : 

10 - F~tes de la Toussaint: Les 1er et 2 novembre 
1950. 

2<> - Fêtes de Noël et du Nouvel an : du vendredi 
22 décembre 1950 au matin au 3 janvier 1951 au ma­
tin. 

30 - 'Fêtes de Pâques: du vendredi matin pré­
cédent de dimanche des Rameaux au mardi soir après 
Pâques. 

40 - Grandes vacances: du 15 juillet 1951 au 
matin aU 15 octobre 1951. La rentrée des classes aura 
lieu le 16 octobre 1951. 

Pour les Fêtes Nationales du Il novembre et du 
14 juillet, jours fériéS réglementaires, les maîtres et 
les élèves participeront aUx cérémonies officielles. 

Circonscription d~inspe.ction 

ARRETE N° 870-50jE. du. 3 /Wllembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OrncJl!R: DE LA UtlION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le dEtret du 23 mars 1921 détermÎllaa! les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dEtret du 3 janVIer 1946 portant· réorganisalion 
administrative du kl'rtIoir. du Togo et créatiOQ d'assemblées 
repr&entati_: 

Vu l'arrêre na 35fE du lB janvIer 1935 orgamsant l'EnseJ­
'gnement Officiel au Togo; 

Vu l'arrête n<1 267/P du 28 mat 1945 réorganisant le cadre 
local supérIeUr de l'Enseignement au Togo et les lextes 
modifIcatifs subséquents; 

Vu les arrêtés nO 2881P. et 298fP. du 7 jUin 1945 fixant 
J<, statut général des fonctionnai""" des cad~ "caux et le 
statut partICulier des fonebonnaires de l'Ensejgnelllént, ""sem­
ble les texres modIfIcatifs subséqUen1s; 

Vu l'arrêté "" 456IE du 12 jum 1950 instituant la Dlrectron 
de l'EnseIgnement âu Togo; 

Sur la proPOStllOl1 de l'Inspecteur d'Académ;". Directeur 
de l'E"""'gnem<nt; 

ARRETE: 

. ARTICLE PRu.!IEIl. - Le Territoire du Togo est di­
visé en deux circonSCriptions d'Inspection de l'Ensei­
gnement primaire: 

10 - Cil'(:OIlSCrlption du. Sud-Togo, comprenant les 
éooles des cercles de Lomé, Anécho, PaUmé, Atakpamé. 

20 - Circonscription du. Nord-Tago. comprenant 
les écoles des cercles de Sokodé. Lama-Kara, Mang<>. 

ART. 2. - Le présent al't1êté, qui prendra effet pour 
COmpter du lor novembre 1950, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 3 novembre 1950. 
Y. DlOO_ 

S. 1. P. 

No 866-5O/AE. Par arrêté du COmmissaire de 
la RépUbliqùe au Togo p.j. en date du 2 novembre 
1950­
Sont approuvés et rendus exécutoires: 

Le rôle supplémentaire des ootisations de la Société 
indIgène de PréVOyance de Sokodé pour un IOtai de 
TreIze mille trois cent soixante dix francs (13.370frs.) 

I;e rôle supplémentaire des cotisations de la So­
ciété indigène de prévoyance de Mango pour un total 
de Treize mille sept cent cinquante francs (13.7S0frs). 

a..d,cI tI. l'Etal 

ARRETE No 868-S0/f. du 3 novembre 1950. 

LE GOWERNEUR DES COLOI'IlES, 
ÛFYlCll!R. De u. t1oloN D'HONNEUR, 

COMMIllSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu Iè décret du 23 mars 1921 détermInant 1 .... at!rlbutiOllS 
et )es poUVOIrs du Comll1lssaire de .la République au TOlO; 

Vu le dEtret du 3 ja~v..r 1946 porlant réorgamsatioD
admInIStrative du Territoire du Togo et création d'_robl&. 
représ<!ntat>ves; 

Vu le régime fînancIt'r des colonies - Décret du 30 dêcenr .. 
brc 1912; 

ARRETE: 
AIlTICLE PRu.!lER. Est annulée l'ouverture de 

crédits provisoires pour l'e Compt~ du Budget d'Etat 
portée dans l'arrêté no 2()()"SOjF. du 8 mars 1950 soUs 
la rubrique 2 - Chap. 917 - 2 - Bitumage de 
l'aérodrome de Lomé soit: . • 5.0Q0.OOO frs C.F.A. 

Le reste Sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout pù besoin sera. ' 

Lomé, le 3 no\-embr~ 1951}. 
Pour le Commlssl1ll'e de la République en. mission 


par tMMgatiOn 

Le Secrétaire génlral du. Toga, 


F. M. GUll_LOU. 

Elections 

ARRETE No S72-50jA.P. du. 3 novcml1re 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLOl'lIES, 
OPl'ICIl!Jt DI! LA LtotON ~, 

CoMMISSAIRE DE U RtpUBLlQUE AU Tooo P. 1., 

Vu J<, dEtre! du 23 mars 1921 déterminant les ait~",,~ el 
)es pouvoin du CommlS!la!re de la République au T~ 

,. // 
j~ 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
lIIlmU!iStratiye du territolI'e du Togo et création d'as-bléeo 
repr6sll!utalw"lIl 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et <te publlcatiou des textes règlemeotsiNS au Togo; 

Vu ie décret du 25 octobre 1946 portarlt création d'une 
Assemblée Représ<:ntalJve au Togo, llQtamment en son artt. 
de 14; 

Vu le déeret du 30 aoill 1945 fIxant dal1ll 1<0 territoi.... 
relevant Ou Ministère de la Fran"" d'Oulre.Mer les modalités 
_ opéra_ élect.>ral<s; 

Vu l'arrêté no 8M/APA du 12 novembre 1946 fJXant le 
IlOIIIbre _ clrconsCflptions électorales pour l'éIeclJon des 
representants du deuxième collège électoral appelés à élire 
Ie& membres de la deuxième s<ction de l'Assemblée R.eprè­
_Ilve klcale; 

Vu l'arrêté II" 922/APA du 29 novembre 1946 fIXant le 
IIOmbre et la compos1tion des bureaux de ~ pour les 
ék<:tJons à l'~mblée Représentative du Togtl: 

~ Vu l'arrêté II" 827-50{AP. du 16 octobre 1950 fixant la 
date des éleetJOns camp émentalres à l'A6semblée R"'pr_­
tat1ve du Togo pour le remplacement de M. Gérard Grunitz.ky, 

. délégué du D'rele du Centre, dét:édé; 
Sur la proposltIDn du Cmnmandant du Cercledu Centre; 

lŒRETE: 

.ARTiCLE PREMIER. - Par dérogation aux diSpOsi­
tions de l'article 2 de l'arrêté no 922/APA du 29 no-
1/IeIlJbre 1946 susvisé, le secteur électoral du cercle du 
centre comprendra, pour les élections complémentaires 
du 19 novembre 1950 à l'Assemblée Représentative 
du Togo (2. CX)llège), les bureaux de YOte suivants: 

1'~ Section.: Un bureau de vote à Atakpamé, sié­
g>eant à l'Ecole régionale, pour les électeurs des can­
funs d'AtlJkpamé, de l'Akposso-Nord et de l'Akposso­
SIitl à l'lexception de <JeUX des villag>es de ces 3 cantons 
rattachés à d'autres sections comme indiqué ci-après. 

SOnt par ailleurs rattachés à la 1re section, les villa­
ges suivants du canlnn de Nuatja: Avédjémé, Ahas­
somé, DétokpO. Katomé. Kativou, Kpékplémé, Sa­
Ugbé, Ountivou. 

, 2< Seaton: Un bureau de vote à Nuatja, siégeant 
ail pOste administratif, pour les électeurs du canto" de 
NiUltia à l'exceptiOn de ceux des villages rattachés à 
la 1r • section. 

Je SectVJlZ: Un bureau de vote à Blitta, siégeant à 
l'ECX)le officielle, pour les électeurs du r:anf;o" de Hlitta, 
de l'Adélé et d'une partie du canto" de /(pessi (villages 
d'Agbandi, Diguina-village, lllékohan, Langabou). 

4- SectiOl!: Un bureau de vote à Anié, siégeant au 
bureau des P.T.T., pOur les électeurs d'utle partie des 
cantons de /(pe.s.si ( à l'exceptiOn des villages sus..men. 
tionl1és), d'Atakpamé. (villages d'AdjassihouahPué, Ad()­
kondji, ~adja·Anié, Agbandaou-Anié, Alavagnon-Ca­

.' brais, Anié, Aniégan, Atakéolibabo, Ojanbassoukopé. 
. .Djitobin, IlIoug'ba, Kabassem, Kabraikopé, Kadjikpelé, 
. Koligbo, Lodji, Savalou) et de l'AkposS(J-Nord (village 

il'Adjassihouaboué, Amava, Bato, Gamé, Gbéteï, llIi­
ko<lamé, IlloUava-Otadi, Kpora~Gbeteï, Nyamass,i:la­
Gbeteï.Okpat-e-Yalla). 

50 Sect{!J": Un bureau de vote à KougoohPu, sié­
~t aU campement administratif, pour res électeurs 
des cantons de l'Akéboa et du L/.tImé, et d'une partie 

du canton de l'Akpos.so-Sad (villages de Adossou, 
Doumé, Eguahou..Benali, OObé, Klabe-Al'okpa, Ohan­
Okou, Okou, OtandjObO. SOto, Todomé-Doumé). 

ART. 2. - La présidence de ces bureaux de vote 
sera assurée conformément aux dispositions du para­
graphe Jet de l'article 3 de l'arrêté nO 922/APA. du 
29 novembre 1946. . 

En application de l'article 13 du décret du 30 août 
1945 SUsvisé les dérogations eXCeptionnelles suivantes 
sont fixées en ce qui concerne tes assesseurs de ces 
bureaux de YOte: 

Pour chacun d'eux: quatre assesseurs dont l'un fait 
foltction de secrétaire, et qui sont les électeurs ou élec­
trices non ciloyens les deux plus âgés et les deux plus 

j'ames, présents à l'ouverture du scrutin et Sachant 
ire et écrire le français. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par yOie d'affichage 
à la Mairie de Lomé et dans tous les bureaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T. du Terri­
toire. 

Lomé, le 3 DOV<embre 1950 . 
Y. 0100. " 

ARRETE No 885-50/0 du. 7 IIOvemWe 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OI'FJClER DB LA thllON ÙII0Nlll!llll, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1•• 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUvoirs du Commissaire de la République au Togtll 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaaisatlon
administrative du 1Ierritoire du Togo et 'tréatiou d·.......w,I ... 
représentatives ; 

Vu le dét:ret du 16 avril 1924 sur le modO de promulgation 
et de publication des tex... règlemen!aires au Togo: 

Vu ,le décret du 25 Octobre 1946 portant eréabon de 
l'Assemblée Représentallve du Togo, promulgUe au Togo le 
1er Novembre 1940; 

Vu la déltbéraoon nO 16-50 du 19 avril 1950 d< I·A.R.T. 
portant modlfleatkJn du tarif fiSC31 d'entrée; 

Vu l'approbatlon ministérielle de cette délillEration par 
décret en Conseil d'Etat du 23 octob~ 1950; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMiER. - Est rendue exéculnire au To­
go la délibération n" H\.. 50 du 19 avril 1950 de 1'As­
semblée Représentative du Togo, portant modification 
du tarif fiscal d'-entrée du Togo . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent artlêté sera enre­
gistré, publié et communiqué partout où besoin serai 

Lomé, le 7 novembre 1950. 
Y. DlGo. 

• 

http:Grunitz.ky
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Vu la déhberatlotl nO 24.49fD. du 25 Avril 1949 de­DELIBERATION Nt> 1(j,50 portant modification du l'Assemblée Représentatwe du Togo !XJrtant r<fon~ du t;I.r1f
tarif fiscal d'entrée, fIscal œentrée et (je sortie, ensemble les textes ,la mo­

dIfiant ou la complmnt; ­
L'ASSEMBLÉ!! 1{I!PRl!!I!HTATIV!! DU TOOO 

A adopté dans sa séance du 19 avrll 1950, les disposibo!J8 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rÉorgan:.aoon .dm.. uont la teneur SUit; 

nlstrative du Territoire du Togo, 
ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à la déli·Vu le décret du 25 Octobre 1946 portant créatum d'une 

Assemblée Représ"nUluve au Togo. bératwn no 24-49iD du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo est à nouveaU modifié commeDélibérant conf(lr~m-ent aux disposillons de Partlcle 34 

<1Udlt décret du 25 Octobre 1946; 

NUMÉRO 

DB L,.\. 


l'OMEN­

CLATURE 

GÊ!IIÉRAI..E 


ET DO 


TA_IP DU 


TOGO 

04 

04,4 

04-43 
-a 
-b 
05 

05-6 
05-64 

- a 
- b 

c 

07 

t07-7 

07-73 

- a 
- b 

- e 

19 

19·1 

19-19 

- a 
- b 

-

DÉSIGj\;ATION DES PI'ODUnS 

IV, - Produits des industries alimen­
taires, boissons alcooliques et \~naigres, 
tabacs. 

4b Préparati.ons à base de fannes ou 
de féculell: 

Produits de la boulangerie: 

biscuits de mer (tKm sucrés) 

autres 


V. Produits minéraux 

IP) Produits pétroliers 
Produits lourds du pétrole et produits 

assimilés: 
-- gaz .oHs 
- fueil oils fluides 
--- fueil .oils lourds 

Vil - ProduitS des Indus/ries paf1)j. 
chimiqam;. 
70 ) Poudres, explosifs, artifices de py­

rot>echnie; allumettes, ferro-cérium, m ... 
tièrt:ll inflammables; extincteurs; 

Amorces et capsules fulminantes 

- pour armes à feu 
- amorces électriques pour détonateurs 
de rnil1'f':S sans leur détonateur, munies 
d'une capsule fulminante. 
- détonateurs pour mines. 

XIX - Mach/fICS et appareüs 

1°) Chaudièrt:ll, moteurs, pompes et corn· 
prt:llsCUrs 

Pièces détachées de mtchmes à vapeur 
de turbine, de mQteurs de propulseurs: 
de moteurs, de pompes et de compres· 
seurs : 

Pour roitures automobiles 

autres 


suit : 

DROIT FISCAL - DROIT FISCAL 
, 

O'ENTItÉE DE SORTIR
NtlJJlÉRO ____~~._--- :-----~___--I 

DU 
COMPLÉ.­

UNI1< QUOTITÊ UNITÉ QUOTITÉ,,.1: D~ l~
T A.RIF MÉTRO~ 
MENT/f.IRlt 

POLITÂJl'II J"EItCEPTION Dl!:S DROITS PERCEPTIOtf:I>J1S DRorTS 

i
1------1---1

---1--­
1 

185
• 10%valeurex 185 

id 200(0ex 185 

335 
335 A 
335 B 
335 C 

valeur 
-
-

4% 
4% 
4% 

, 

665 
et 656 

655 A valeur 16% 

655 B - 5Gjo' 

656 - 5% 

.' 
153/) 

ex 1539 valeur 2Oo!o 
exemptex 1539 ­

• 

1

1 

valeur 
id 

valeur 
-

-


--


i 

5 0/0 

5% 

exempt 
exempt 
exempt 

, 

. 

exempt 

exempt 
,exempt 

, 
j 

1 

- .~mPt}!' , 

- el{empt 

,/ 
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DROIT FISCALDROIT FISC'll.L 

D'BNTRéE DB SORTI"NVM*RO 
~---.--...­... 


CoMPLÉ~DÉSIGNATION DES PRODUITS 
UNITÉ pB QUO'tf'rÊ. 

_BMAIIlE 
POLITAIN: 

TA.RIF IIÉTao.. tlNITB: DB QUOTITÉ 

PERCEPTION DEI HOITS PERCAPTION DES o_orra 

&:<) Machines et appareils puur les in· 

dustries chimiques, la papeterie et l'impres. 

sion, l'industrie telCÎl1e, les cuirs et peaux, 

machines et appareils ~ conditionnement: 


19-64 Macbines et appareils pour la fabrication 

du tleutre et des ouvrages en feutre, pour 

l'apprêt et le finissage des matières tex­

tiles et des ouvrages de ces ma~res, maté· 

riel de blanchisserie, ~ teintllrerie de 
 1627 

graissage et de nettoyage à sec : 
 à 1629 

- maehines et appareils pour la fabri. 

cation du feutre et des ouvrages en feutre, 

machines et appareils pour l'apprêt et le 


. 

-a 

exempt exempt 
ges de ces matières. 
finissage des matières textiles et des ouvra· 1627 

et 1628 

-0 1629 vaCeur exemptAutres macbines et appareils. 

20 XX. - Cons/faction Electrique. 

20-2 20) Appareils électriqUes: 
20-24 Appareils radio électriques: 1742 

à 1746 
-2 Appareils réceptwrs: 1743 

de trafie ex 1743-a exempt exempt nombre 
-0 autres ex 1743 valeur ~(}!o exempt nombre 
-4 parties, pièces détachées et accessoires 


d'apparêils radio éIectriques. 
 20%1745 valeur exempt 

-5 amplificateurs de courants électriques de 

toutes sortes (amplificateurs de lIOns et 

autres), à l'exception des lampes amplifica. 

trices présentées isolément, et poiIlr tous 

usages. 
 1746 valeur exempt 

21 XXI - MatériBl de transport 

21.22 Vébicules pour le transport des marcban· 

dises : 
 1798 A 

- camions et camionnettes de 7 tonnes 

et plus 


-a 
ex 1798 A exempt exempt

camions et camionnettes de moins de 
7 tonnes: ex 1798 A 

-1 - camions spéciaux à benne basculante. ex 1798 A valeur 100;0 exempt
-2 - Autres ex 1798 A valeur 200;0 ~pt 

fait et délibéré en séance publique à Lomé, le19 avril 1950. 

Le S8crtltalre, Le Pr4sûl4nt iJJI l'A. R. T., 
Rodolphe TRéNou. Sylvanus OLVMPIO. 
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C...buraat. 

ARRETE No 88fi..5O/AE. 00 7 fWvemûre 1950. 
LE G~EUR DES CoLONIES, 


01'1'ICIER DE LA LÉOION D'HoNNEUR, 

COMMIS5A!RE DE LA RtPUBLIQUE ;(U Tao.:> p. 1., , 


Vu le d6::ret du Z3 mars 1921 déterminant ka attributiOll8 
et les pou_'" du Ccmnusaaire de 1. République au Togo; 

Vu te déeret du " janvier 1946 porfllnt réerganlSation
aàmmÎStrative du TerritOire du Togo et Créatl()ll d'assemblées 
repr6iC!uta!lvea ; 

Vu l' 101 du 14 mars, 1942 et tous text<s $ubséqU<n1a: 
Vu l'oraonn.ance du 17 mal 1944 donnant force de d6::ret 

à l'acte d't 101 du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 
" aofit 1944: 

Vu l'arrêté no 824-50/AE du 15 octobre 1950 fixant les 
prix de vente (je carbur~rits; 

Vu les demand<s des 30 octobre et 2 novembre 1950 de. la 
Unitea Mrka Company, de la Cie FrançaISe de l'Afrique 
Occidentale, et de. Etablissements R. Ey~ne repréaen­
tant les Compagnies pétrolières; 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER. - SOnt fixés oomme suit, à comp­
ter de la date de publication du présent arrêté, les 
pnx de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
des carburants ci-dessous: 

PRIX DE DÉTAIL 
, --Pau, DB GROSDÉSIGNATION 

par 2 estagnons le litre oui 

Essence (fût de 200 litres) 3.224 18 
Pétrole (fût de 200 litres) 

-
15' 

Pétrole (UAC-Paire de bns - 37,15) . 
2.816 -

653 718 -
Pétrole (UAC-Caisse de 2 tins - 37,15) 755 -
Auto Gas Oil et Texaline (filt de 205 litres) 

830 
13 , 

Mazout (fût de 205 Iitres) . 
2.337 -. 2.224 12 

Les prix de rente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de ma­
nutention. 

Les prix de détail de 12, 13, 15 et 18 francs le litre 
s'appliquent à la venre litre par litre quel que soit l'em­
balla'ge d'Origine. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du pré­
sent arrêté sera poursuivie et réprimée C<lnformément 
à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 7 novembre 1950. 
_______y:.._D1oo. 

RECTIFICATIF d l'III'r,fJ no 72().50/APA 00 11 
septembre 1950 aoIor/.$oltt l'ouverfllre de dépOis 
d'l1I'mI3s et de ~. 
Est modifié comme suit l'article 2 de l'arrêté no 

72().50lAPA du 11 septembre 1950. 

Au //.eu thJ : 
ART. 2. - Chaque sortie d'annes et de munitions 

de l'entrepôt de Lomé vers lesdits dépOts devra être 

autorisée Par le CommiSsaire de la République à qui 
l'Agent général de la S.C.O.A. en fera la demande 
sons le timbre du bur~au des A.P.A. 

~: . 
ART. 2. - Chaque sortie d'armes et de munitions 

de l'entrepôt de Lomé vers lesdits dépôts devra être 
autorisée par le Commissaire de la République à qui 
l'Agent général de la S.C.O.A. en fera la demande 
SOUS le timbt'e du bureau d'Administration Générale 

Le reste Sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR ae service outre-mer des foflC/(ormaires cIVI!:P 
ap{J4l'Wla.nt tl1JX cadl'tI$ régis par décret. 

Embarquement à partir du ler décembre 1950. 
• • • « • • .. • • .. <0 • • • • • .. • _ .. 

1 - ADMINISTRATEURS 

Groupe des administrareurs de Ir. classe. 


.. ~ • • .. 4' • .. .. .. .. .. • • .. .. • .. .. 

Pour servir au Togo. 

M_ Ménard (René). 
. . .. . .. . . .. "' .. . . .. .. .. .. . . 

http:ap{J4l'Wla.nt
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~ ~t~O~t6~~~~~~JO~U~R~N~A~L~~~~O~F~~~~~C~I~~.L..D~U~~T~E~RR..IT~O~I~R~E..D~U~T~O~O~~O~~",~~~16~no~~~m~~~e~I~9~~~ 
V. 	- ADMINISTRATION GENERALE 

D'OUTRE-MER 
Groupe des chefs de bureau. 

• * • • • • • • ~ • 

Pour servir au Togo. 
M. De Guise (Félix). ..... 	. ~ .... '" . . ,. . . . . . .-	 ~ 

TABLEAU des déS/.glUlfjon.s colnniates 
tW 25 octobre 19~. 

.. .. . . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

III - Embarquement à partir du 25 décembre 1950. 
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

f) Service de Santé ookmial. 
pour servir hors cadres. 

Médecin 

Capitaine. 


MM. . . . . . • " .. ,,' 

; , JOUCOUf (Goor>ges), groupement d'instruction et de 

, transit" colonial diins la métropole (hors tour pour ser­
'!liT ilU Togo). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

par arrêté n. 844-~/P. du: 
25 octobre 1950., - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement du personnel des cadres locaux supérieUTSdU 
Togo, pour ie deuxième semestre 1950. 

POlU' le grade d'adioint teclmique principall1.e 3'cl. 
Angeletti Laur,ent, adjoint technique principal de 

4< classe (au choix) . 

Pour le grade de comptable principal avant 18 mois 
Apédoh-Amah Georges, comptable après 36 mois 

(au choix) 

Pour 'le grn4e d'ouvrier d'art princiftat a,·o.n/ 18 IlWIS 

• Koukpaki Julien, ouvrier d'art après' 36 mois (au 
" choix) 

. 
" 

' 

Par arrêté no 84S050/P, du : 
[;25 octobre 1950. - Sont inscrits au tableau d'avan­'cement du personnel du cadre commun supérieur (hié­
, rarch;ie transitoire) de l'En5elgnement primaire de 

: l'AG.F" pour le deuxième semestre 19~.
t 

POur le grade d'inst/iukur ordillaire l1.e 1" clasliie 
Ankrah David, instituteur ordinaire de 2' classe 

(au choix) 

Pour le grn4e d'institoJrice adiointe l1.e 2' classe 
EkUé Delphlne, institutrice adjointe de 3e classe 
. ,(au Choix) 

PolU' le grade d'insûlu/.eur ad;oini de :le classe 
Tsogbé I(offi Joseph, instituteur adjoint de 4e classe 

(au choix)" 	 , 

Par arrêté 	na 847-5OfP, du: 
25 octobre 19~. - Sont inscr.its a!.I tableau d'.van­

cemem: du personnel aflicain des cadres locaux du To­
go, pour le deuxième semestre 1950; 

CoMMIS D'ADMINISTRA TlON 

POur le 'grade de commiS d'admlnistrolicn principal de 

de 1" classe 


(au choix) 


Aleué Adoté Barthélémy, Paty Koissi Daniel, 
Messavusu MOïse, Yao Tiédré, 

Commis principaux de 2- classe 

POur le 'gI"ade de commis d'adminLstrlllfon principal 

de 2< classe ' 


(au choix) 

Wallabregue 'RObert, Abaglo Cosme, 
Santos Paulin, ' 

Commis principaux de 3' classe 

POlU' le grade de commiS d'administraty.on principal 

de 3' classe 


(au choix) 

Amouzou Adolphe, rolly Ambroise, 

Commis ordinaires de 1re classe 

POur le grade de commiS d'administra!ion. ordinaire 

de If< classe 

(au choix) 


Agbodjan p, Edouard, TSlkplonou M. Gaston, 
Commis ordinaires de 2< classe 

POUl" le grade de commis d'adminjstrati.on adioint 
/tIJrs classe 
(au choix) 

Amous90u-Kpakpa Virgile Lodonou Joseph, 
AmOU7JQU Pierre,

ComflÛs adjoints de 1" classe 

poM le Wade de commis d'administratIon. ad;oint 
de 1" classe ' 
(a,"\ choix) 

Lawson, T. Wauly, Amégan André .. 
Aduayi Joseph, timo.n A, Germain, 

Commis adjoints de 2< classe 

POlU' le grade de commiS If'admÎn.istratron ad;oint 

de 2' classe 

(au choix) 


Capochic'hi Eugène, commis adjoint de :le classe 

ComflÛs adjoints 

POu." le grade de commis d'administration 
de :le classe . 

ad;oinf 

(au choix) 

Sivomey Marie, AmouZiOU John, 
de 4' classe 

poltr le grade de commis d'adminislratkm ad;oint 
de 4< ,classe 

, (au choix) 

Akédjo Emmanuel, oommis adjoint de 5e classe 


• 

http:d'adminjstrati.on
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commis d'admiJtistratiun 
de 50 Ipass 
(au choix) 

Oiffa Benjamin, Akueson Emmanuel, 

AdJall~ Michel, Qu~um Claver, 

Aguiar Dovi Patrice, Houessou Jean EuJoge, 

Ayl Toussaint, Amekugee Simon, 

Koto Naoto NicOlas, DjirackQr Eléonore, 

Malm K. Emmanuel, AkIle O. Bernard, 

Ahyee Oaston, ~tari Attiogbé Jean, 

Bitho SaIif9u Etienne, COdjie Laurent, 

Bodjona Mlellel, Reinhold D. Martin, 


Commis adjoints de 6e classe 

POUCE ET SuRETÉ 

Pour le grade de iJrigadter chef de poliCe 
(au choix) 

Kerim Assouma, Megnisse Ahamada, 
Brigadiers de police 

f'Otu le grade de iJrigadier ae police 
(au choix) 

Savi Togbé,. Agent de police de 1" classe 

pou, le grade d'agent de police de 'le classe 
. (au choix) 

Tossou John, Gbadoe P. Michel, 
Agents de police de 3< classe 

Pour le grade d'agent de polh'/? de 3e classe 
(au choix) 

Amégnon David, Basso~la Guétaba, 
Blakondé Kéléou, Batosse Alassani, 
Hotmgbo Tana, OnaVO M. Martin, 
ParaïZO A. Jules, 

Agents de police de 4' classe 

SERVICE MÉTÉoROLOGIQUE 

Pour le grade d'aide_météorologiste ad;oinJ 

de 5< classe 


(au choix) 

Byll Ahlinvi Benjamin, Placldor Nestor, 


Aides météo de 6e classe 


SERVICE DE L'ENSElv"NEMENT 


POm te grade d'instilaieur ordiltaire ae 1" classe 

(au cllolx) 


Kponton Hubert, instituteur ordinaire de 'le classe 

Pour le grade d'instiiuUJar ordilttMe ae 2< ,llISSe 
(au choix) 

Adoté Jacob, instituteur adjoint hors classe 
1reTekoe Edoé Alexandre, instituteur adjoint de 

classe 

PoIu le grade d'institnteur ad;oinJ hors classe 
(au choix) 

Akouété Adoté Jean, instituteur adjoint de 1 re classe 

Pour le grade d'ùtstituteu'. ad/oint Ile 2' clasSe 

(au choix) 


Améganvi Louis, Wilson Edouard Jean, 

Instituteurs adjoints de 3e classe 

Potu le grade d'in.stiinteu, ad;oinJ de 3e classe 

(au choix) 


Adanlété A. Micbel, instituteur adjoint de 4' classe 

Potu le grade d'institutrice adioinJe ae 4' classe 

(au choix) 


Dovi Marie-Thérèse, institutrice adjointe dé 5e classe 

Pour le grade d'iJt.stJ.tuteur adioint de 5' classe 
(au choix) 

Attiogbé Emmanuel, instituteur adjoint de /je classe 

Polir le gmde de moniteur prin"; pal di? 'le rlosse 
(au choix) 


Johnson K. David, Kpadénéu K. Gervais, 

moniteurs principaux de 3< classe. 


pOu, le grade Ile mOlliteur principal d:e 3< classe 
(au choix) 

Agbodjan Prince Alex. AkIle Arthur, 

JohnsOn Léontine, Tété David, 

Agbodjan Prince Joseph, Agbekponou Louis, 


moniteurs ordinaires de Ir< classe. 

Pou, le grade de monileur ordÎltaire de 1re classe 
(au choix) 

Johnson Clément, monîteur ordinaire de 2< classe 

Pour le grade de mOltiteur ordiltoi,e de 2e dasse 
(au choix) 

Kuadjovih Salomon, moniteur adjoint de 1re classe 

Pour le grade de moniteur ad;oil/l ae 5e classe 
(au choix) 

Kangni P_ Ebénézer, Saman Adam, 

Gblkpi L. Pie.rre, Amadou René, 

Tchédré Micbel, Ajavon André, 

Randolpb C. Symphorien Agbodjan Cyrille, 

Diabo Tobias, AnidJi Mathias, 

Lawson Léopold, SOdjl Jean Laurent, 

Obenonga K. Paul, Johnson Céline 

Typamm Paul, Assignon 'A. A&lphe, 

DisSOll Vincent, Kemeh Thomas, 

Kodjo Emile, 


moniteurs adjoints de 6e classe. 

SERVICE DES TRANSMISSIONS 

a) P. T. T. 
Pour te glade de commis ad;oi.nt de 5e classe 

(au choix) 
Ekue Innocent, AUbenas Gabrielle, 

Ogane Issifou Emile, Adjomah Reinhard, 

Amevor Pierre, Kouessan K. Grégoire, 


commis adjoints de 6e classe. 

Pour te grade de facteur principal de 2< classe 
(au choix) 

Lassey Antoine, facteur principal de 3e classe 

Pour le grade de facteur ordiW1ke de 2< clflSse 
(au 'Choix) 


$OSsou François, facteur adjoint de 1re classe 


• 
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pou le gr{l(/Q de factew adjoint ae 3e Classe 
(au choix) 

Johnson Antoine, D::.thevi Richard, 
factelUl's de 4< c1asS<!. 

/'OUI' le grade de factelJ!' adjoint al! 5< classe 
(au choix) 

Pueira Bichy, Attikpoe Linus, 
Wilson A. Jean, Messan jean-Baptiste, 

'" 'Tché<Iré Poutma, Amégnran Vincent, 
factelUl'S de 6' classe: 

b) RADIo 
"f'OUI' le gr{l(/Q de ccml1ÙS rllifM adjoint de 4- classe 

(au choix) 
Akpotse Winfried, commis adjoint de 5< classe 

poil/' le gr{l(/Q de commis radio adjoint de Se classe 

(au choix) 


Oalokpo Bernard, commis adjoint de 6< classe 


SERVICE DES DoUANES 

Agents de BJU'ella. 
poil/' le grade de comntis principal de 1r. classe 

(au choix) 

Obeblewoo NioolllS, Romao joseph, 
, conunis principaux de :le classe. 

POu le grade de 	commis pritu:ipal de 3' classe 
(au choix) 

Bob Etienne, commis ordinane de 11"< classe 

PalU: le gi{l(/Q de commis adio/ltt !tors classe 
:> 	 (au choix) " 

Fabre louis Henri, Agbémégnan jean, 
commis adjoints de 1" classe. 

/'OUI' le grade de cOlJlmis adjoint de 3, classe 
(au choix) 

Abalo joseph, commis adjoint de 4' classe 

AQENTS DES BIlIOAOES 

PalU le gr{l(/Q de brigadier etuil de Ir, class.e 
(au choix) 

Pedanou Andréas, brigadier chef de 2' classe 

POu le grade de so1J$.brigadier de 2' dOSse 
(au choix) 

VOVQr Vincent, préposé de 1re classe 

POIll' le gr{l(/Q de préposé de 2, cltls$e 
(au choix) 

Nyaku Françojs, préposé de 3e classe 

AoRiCULTUIlE 

POur le grade de monitem ord.iJuJil'e de 2< classe 
(au choix) 

AlIaglo ThOmas, moniteur o.rdIoaire de l* dasIIe 

POu le "grade de moniJ(lllr ordin.o.ire de 3' classe 
(au choix) 

fCuegan Ambroise, C»couvi T. Michel, 

moniteurs ordinaires de 4' classe. 


l'Our le fF{l(/Q de monilelll' ordinaire de 4< classe 
(au choix) 

Oéraldo Mootaïrou, Atouhoun K. Cérestin, 
Bedu K. Kouma Vincent, 

moniteurs adjoints de 1re classe. 

POUl' le gr{l(/Q de monitelll' adjoinJ ae 1" classe 
(au Choix) 

DeckOn C. Antoine, moniteur adjoint de 2' classe 

POUl' le gr{l(/Q de 	monitew ad/oint de 2< classe 
(au choix) 

Aa'bodjan Prince Thomas, Atchll:iti Augnstin, 

Tèltassama Assema, 


moniteurs adjoints de le classe. 


SEIlVICE DES EAUX ET FORETS 

Pour le fF{l(/Q de bdgadier de 1re clO<is.e 
(au choix) 

Talon 1. Lucien, brigadier de 2" classe (concerve 
2 ans, 2 mois 16 jours RSM.) 

POur le grade de brigadier ae 2" classe• 
(au choix) 

Noviho A. Antoine, garde-forestier de 1'" classe 
(conserve 3 ans RSM.) 

PoOl' le fF{l(/Q de garde.joreslkr de 1'. cfasse 
(au choix) 

Novide EUe, Adama Anani Noé, 

gaf'des..forestiers de 2< classe. 


SEllvlCE DE L'ÉLEVAOE 

POu.r le (f,{l(/Q d'infirmier vétériluzire de 4< ctass.e 
(au choix) , 

Edorh François, infirmier de·,. classe 

SERVICE DE SANTÉ ET D'HVGlÈNE , 

POw le gr{l(/Q d'agent sanitOl.r8 prindpal cie C.t;;. 
1er IcheJptJ . 

Kangni Lucien, Ekue.Akpa Folt Blaise, 
Amégnlgan Urbain, 

agents san,itaires principaux de 1re classe. 

POttr li! gr{l(/Q cl'agent s~8 prlndpai de 2< ctosse 
(au choix) 

de SOuza Etienne, agent sanitaire principal de Je 
classe 

f'OUI' le fFade d'agent sanitaue o!'llJmike de 1re classe 
(au choix) . 

Agbagla jean, agent sanitaire ordinaire de 2< classe 

PDIV le gr{l(/Q d'iAl/'mier M chef de 2< c~ 
(al.! choix) 


Kœmi Noël, iafil'llMr en chef de 3< classe 
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PoJU le grade tfin/I.rm/.er en chef. de 3e classe 
(au choix) 

Akpa Félix, Plo Albert Nassirou, 

Adjldoh Guillaume, Panou Robert, 

Laclé Jean, Afanou Louis, 

Abbey firmin, Klutse Paul, 

Gbéto Félix. Agbodjan Prince Etienne 


infirmiers principaux de 1re classe. 

Pour le grade d'infl.rmù!r principal de 1« classe 
(au choix) 

Anani P. Robert, (conselVi! 1 an, 5 mois, 6 jours 
RSM) 

Adoté Vincent, foIly Ayéboua Thomas, 
infill1liers principaux du 2' classe. 

Pour l~ grade d'mfl.rmier priltcipal de 'je classe 
(à l'ancienneté) 


A/Jnasseh Blaise, Kpodar Juste, 

infinniers de 1re classe. 


Pour le grade d'mflrmier de 4' l'lasse 
(au choix) 

Kouvahé Josepb, Adigbli Conrad, 
Kloutsé Céline, Sanvee A. Monique, 
Tomégah M. Mathias, Kouessah Josephine, 
de Souza Elie, (conserve 2 ans 2 mois R.S.M.) 
Divo A. Yaovi, Degboe Léontine, 
Dosseh Georges, 


infinniers de 5< classe. 


Pour le grade d'infirmier de 5' classe 
(au choix) 

Yerima Asma, Alilou Assoumanou, 

Kpatcha Albert, Lawson Louise, 

Agbodji Laison Innocent, Mamoudou MOUSSa, 

Lamoussa Moussa, 


infirmiers de 6< classe. 

PolIT le gTade d'agent d'Izygiène princip4/, ae 1" classe 
(au choix) . 

Lafonékou Samson, agent d'hygiène principal de 
2< classe ' 

Poar le grade tfagent d'lzyglèlUl ae 3e classe 

(au choix) 


Laclé Antoine, agent d'hygiène de 4- classe 


TRAVAux. PUBl.lCS 

Pour le grade de cQ/queur ,de 5< classe 
(an choix) 


Ako Damien, calqueur de 6< classe 


~ le grade de ftIIIitre ouwieT pdIIcJp4/, de 3e clas!18 
. (an choix) -

KoaSSÎ Nicolas, maître (IIIvrier de 1re classe 

Pour le grade d'oaprier de 1'" classe 

Adambouoou Tétévi, (au choix) 

;william .frantz, (à l'anciemteté) 


ouvrfers de 2< classe. 


DU TERRITOIRE DU TOOO \1)111 
t!!!!! 

PoJU le tl'ade tf~rier fk 3< classe 
(au choix) 


Koura Napo, ouvrier de 4. classe 


Pour le gTade d'ouvrier de 5< classe 
(au choix) 

Kuadjovi 1saac, Maide Norbert, 

AhoaIété Ayivi, 


ouvriers de 6< claSse. 


CHEMINS DE fER ET WHARF 

Polll' le grade de cftel de smlion prl!tcip4/, de 1" clQS!18 
'(au choix) 

Mensah Joseph, Pofagi Marcel, 
chefs de station principaux de 2- classe. 

PolIT le gTade de clzel de station principal de 3. cl/lS58 
'(au choix) 

Ajavon Ernest, Donyoh Grégoire, 
Dovi Jonathan, 

chefs station de 1" classe 

Pour le gTade d'écrivain de 2. classe 
(au choix) 

Kada Théophile, écrivain de 3- classe 

PoJU le ;grade d'écrivain de 3' classe 
(au choix) 

8ith Mercy, écrivain de 4- classe 

PoJU le grade de facteur principal de 2e clQSMI 

Lassey Henri. (au choix) 

Byll Emmanuel, (à l'ancienneté) 


facteurs de 1re classe. 


PoJU le gTade de flleteur de 2< classe 

OUévi Augustin, (à l'ancienneté) . 

de Medeiros JQVino, (au choix) (conserve 2 ans 


R.S.M.) 
;Watson Hermann, au ~hoix (conserve 1 an RS.MJ 
Daté Mathieu, (au choiX) 

DjahUn A1phose, (au cboix) 

facteurs de 3e classe 


Pour le grade de recep./!IIJ' principal de 2e classe 
(au choix) 


Assou .WilIiam, receveur de Ir. classe 


pop, le grade de chef de tram de 3< classe 
(au ckOix) 

pnassogbo Gerson, chef de train de 4e classe 

PolIT le grade de chel d'équipe p#IICipal de 1" clflU8 
(au choix) 

TekO Charles, chef d'équ;lpe principal de 2- classe 

• 
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Pour te grade rte chef d'équipe pr/IU:ipal de 2< classe 
(au choix) 

Akla Edoh Kokou. Lada Sabaga 
Huitem Yadobo, Atakati François, 

Amegnaglo Koumedira, 

AbkpoVl Mensah, (a l'ancienneté) 

T~vi Mkhel. Labouandan Togbé, 

Goza~ Kloutsé. 


chefs d'équipe de 1re classe. 

PO/JJ' le grade de chef d'équipe de '};e cl<lSse 
(au choix) 

Azzale Edoh, chef d'équipe de 3' classe 

Po/JJ' le grade de chef d'équipe de 3' classe 
(au choix) 

Alahare Bodjona, Aghossé Akplaka, 

. AkOUete f austin, 


chefs d'équipe de 4' classe. 


Po/JJ' le grade de pointeur principal de 1te classe 
(au choix) 

Aziagan Frédéric, pointeur principal de '};e classe 

['OUF te grade de méctJ1liCiende 1te classe 
(au choix) . 

Anatho NiÇ()las, mécanicîen de '};e classe 

['OUF l<1.grade rte mécanicien de Je classe 
(au choix) 

Anani Louis, mécanicien de 4' classe 

'P!'ur 1<1 grade rte ma;tre ouvrier principal de 1'" ctasse 
(au choix) 

Ruffino Paul, Akomatchty HY!lcintbe, 
, . maîtres ouvriers principaux de 2' classe. 

pour le grade d'OIJ.vrier principal de 1r< classe 

.':' 
(au choix) 

; Agbodù Sèdjro Michel, Adamah Gérard, 
ouvriers principaux de '};e classe. 

, POur te grade d'OIJ.vrier principal de 2. classe 
(au choix) 

Offissa Stanislas, MOév; André, 

Abalo Koudaouh, (à l'ancienneté) 

Guégué lssouka, Aghodjé Aboutou, 

Egbla Semanou, (à l'ancienneté) 


, 	 Doumassi Joseph, Tengué Mikpi, 
Akoussan Joseph, Messan Agbégnigan, 
Kouévi Albert, Akakpossa Gnakpenou. 
Mitronougnan Messanvi, 
Vintoura Patrice, (à l'ancienneté) 
Comlan Mensah, 
Sant' Anna Michel, (il l'ancienneté) 
Codjo Georges, Mensah Gaston, 
Ayité Joseph, Kouassi Codjo. 
Akoussa Dansou, Aballo Tètè, 
Amézi Akpol1QU, Mensavi Jean, 
Mosé Amaté, 

ouvriers de l,e classe. 

Pour 1<1 grade d'ouvrterde l" classe 
(au choix) 

Amah Kangni Stéphan, ouvrier de 2' classe 

['O1l/' le grade d'ouvrier de 2< classe 

(au choix) 


Botnas Samuel, ouvrier de 3e classe 


POUF le grade d'ouvrier de 3' classe 
(au chOix) 

AtikPO Joseph, Codjo Alphonse Mathias, 
Adjanohoun Germain, Akakpossa Vicllor, 
Balbino Hyacinthe, Adjévi Marc, 

ouvriers de 4, classe. 

1It..1•••••••• 

Par arrêté no 846-5O/P. du : 

25 octobre 1950. M. Rehart Adolphe, commissaire 


de police de 1" classe du cadre local supérieur de l'a 
policé du Togo, est reclassé de la façon sni vante, tant 
au point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

['Our compter du .1 er jaillet 1945 

Commissaire principal de 3e classe, (conserve une 
ancienneté civ. de 4 ans) 

Pour comptd lÜL 1er luilJet 1946 

Commissaire principal de 2' classe (oonserve une 
ancienneté cv. de 2 ans) 

Pow comptet' lÜL 1er taillet 1947 

Commissaire principal de 1" classe (toute ancienneté 
épuisée) 

REtT/FJCAT/F Il l'arf{}1é ,p. 348-50 lÜL 29 avril 1950 
por/tln.trétafjli8semel!t de la 1!iltaIJ/kIn. 'admJniStrdl/.w 
d'1l/1. iYJl1II1ti.s d'atlmJnisuotion. 

AIl 	lieu Ile : 

la' sii:u~tîo~ ~~inistr'ati;'" 'de M. À.niou~so;;u Pièrrè 
est rétablie de la façon suivante: 

. 	 . . .'. ,. . . . . . . . . 
lirc : 

. 	. . . . . . . . . . . . . .. . .. ..~ ~ 

La situation administrative de M. AmollSSOu pierre 
est rétablie de la façon suivante, au point de vue de 
l'ancienneté et de la solde, sous réserve des disposi­
tions de l'article 237 du décret du 30 décembre 1912. . 	" . . . . . . . . . . . . 

Le 	 reste sans changement. 

Par arrêté no 850-50/E. du: 
26 octobre 1950. - M. Lassey Assiakolley Faustin, 

ti1u1aite du diplôme d'ÎngénÎellr clùmiste de l'Univer­
sité de Caen, est ellgllgé à liitre essentielJement précaire 
et révocable en qUalité de chef de travatlX pratiques 
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auxiliaire de l'Enseignement du second de&ré, à la 
solde men&uoelle de 35.000 francs (trente CInq mille 
francs) exclusive de tous accessoires ou indemnités. 

M. Lassey AssiàkolJey est mis à la dispOsition de 
l'inspectwr d'Académie, DIrecteur de l'Enseignement, 
pour servir au Collège classique et moderne de Lomé, 
pour compter du 25 ocOObre 1950. 

Par arrêté no 851-5OjP. du : 
26 octobre 1950. Mm. Fourat Suzanne (née 

Layrac); licenciée ès-Iettres, diplômée d'études supé­
rieures, est engagée à titre précaire et essentiellement 
réwcable en qualité de professeur auxiliaire au salaire 
mensuel de 35.000 francs, à l'exclusion de tous acces­
soires ou indemnités, 

Mm. Fourat est mise à la disposition de l'Inspec­
teur d'Académie, Directeur de l'Enseignement, pour 
semr au Collège classique et moderne de Lomé, pour 
compter du 25 octobre 1950. 

par arrêté no 852-5O/P. du : 

26 octobre 1950. - Mm. Verdier Simone (née 


Lagarde), diplômée d'Anglais, est engagée à titie pré­
caire et essentiellement révocable en QUalité de .pro­
ksseur auxiliaire au salaire mensuel de 35.000 francs, 
à l'excwsion de tous accessoires ou indemnités. 

Mm. Verdier est mise à la disposition de l'Inspec­
teur d'Académie, Directeur de l'Enseignement, pOUf 
servir aU Coll.ège classique et moderne de Lomé, pour 
compter dU 25 octobre 1950, 

Par arrêté no 853-50/P. du ; 
26 octobre 1950. - Mm< BoiteHe Edith (née Guillo­

rat), chimiste, est engagée à titre précaire et essentiel­
lement révocable en qualité de professeur auxiliaire 
au salaire mensuel de 31.000 francs à l'exclusion de 
tous accessoires ou indemnités. 

Mm. BoiteUe est mise à la disposition de l'Inspec­
teur d'Académie, Directeur de l'Enseignement, pOUr 
servir aU Coll.ège classique et moderne de Lomé, pour 
compter du 25 oct9bre 1950. 

Par décision na 846/DP. du; 
30 octobre 1950. - M. 'Fournier Victor, Inspecteur. 

d'Académie non agrégé de Ire classe du cadre métro­
politain, oouveUement affecté au Togo et arrivé à Lomé 
par avion le 19 octobre 1950, est nommé Directeur de 
l'Enseignement, de l'Education générale et des Sports, 
en remplacement de M. ()Uelfi, Inspecteur d'Académie 
don.! la nomination aU Togo a été annulée. 

\ 
Par décision no 854/ DE. du : 
3 DOVembre 1950, - M. Blum, Inspecteur de l'en­

seignement primaire de la France d'Outre-mer, est 
nommé chef de la Circonscription du Sud-Togo d'Ins­
pection primaire, aveC résidence à Lomé, 

M. Morin Charles, Instituteur principal de 3< classe, 
directeur de l'Ecole Professionnelle de SokOdé, est 
chargé, cumulativement avec ses fonctions actuelles, 

~ la mission d'inspecter les écoles de la Circonscrip­
tIOn Nord-Togo d'Inspection primaire, avec résidence 
à Sokodé. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 2 novembre 1950. 

Par décision no 851/DP. du: 
6 novembre 1950. - M, Larrue Jacques, Administra­

teur-adjoint de Ire classe de la France d'Outre-mer, 
.nouvellement désigné pour servir au Togo et arrivé 
à Lomé par avion le 5 IIOvembre 1950, est nommé 
adjoint aU Commandant du cercle d'Atakpamé et cbd 
de la subdivision administrative du même nom, en 
remplacement de M, Cornevin Robert, administrateur- , 
adjoint de 1re classe des sen1ces civils de l'Indûehine, 
en instance de départ en congé adm'lnistratif. 

""..,.,.... 

Par décision na 832/DP. du:2' octobre 1950. - Trovolle Henri, bl'génieur de 

3< classe des Travaux Publics des Colonies de retolŒ 
de congé et arrivé à Lo~ par sIs Canada du 220ct0­
bre 1950, est mis à la dispOsition du Directeur dei 
TravaUx publics et des mines du Togo. . 

M. Thivolle est affecté à la subdivision des Travaux 
publics du nord en remplacement de M. Reinette, 
IIIgénieur de 4< classe des Travaux publics et des Mi­
nes de la France d'Qutre-mer rentrant en congé. 

Par décision na 83ô/DP. du; 
26 octobre 1950. - Est et demeure rapportée, la 

décision no BOlIDP, du 12 octobre 1950, portant 
affectations. 

M. Akakpo André, médecin contractuel, de retour 
de congé et débarqué à Lomé· du siS Canada le 20 
octobre 1950, est mis à la disposition du Directeur de 
la Santé Publique. 

Par dél1sion no 837/DE, du: 
27 octobre 1950. - M, Legoupil, licencié de mathé- . 

mtttques, bi-admissible à l'agrégation, professeur cer-­
tifIé du 1er échelon du çadre métropolitain; arrivé le 
19 octobre 1950 au Territoire, est affecté au Collège 
classique et moderne de Lomé, 

Par décision no 838;DE. du : 
27 octobre 1950. - M. Verrier René, PrOfesseur 

licencié du 4- échelon du eadre métropolitain, arrivé 
au Territoire le 20 o<:tobre 1950, est affecté à Sok<>dé 
et nommé directeur du Collège moderne et technique. 
de ce centre. 

Par décision no lISO/DP, du: 
2 novembre 1950. - M. Palazlo Alexis, commis 

slagiaire des Trésoreries coloniales, affecté au Togo 
et arrivé à Lomé par avion le 5 janvier 1950, est mis 
à la disposition du Trésorier-Payeur du Togo. 
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Par décision nO 8S8/DP. du: 
. 1 novembre 1950. - M. Mauger Georges, sous-chef 
de poste radio des Transmissions coloniales, nouvelle­
menf affecté au Togo et arrivé à Lomé par avion, le 

'" 2 novembre 1950, est mis à la dîs{lOsition du chef du 
&en'Îcc des Postes et TélécommunIcations en rempla­
cement de M. Anselme Jean, sous-chef de pOste radio 
de 3< classe, parti en congé administratif. 

Hinl... 

Par arrêté nO 843-50/P. du: 
25' octobre 1950. - iM.M. Agbessi Locoo Gilbert, 

Cominis adjoint de 4< c1aSGe du cadre commun supé­
~,' rieur des Transmissions de l'A.O.F., Amevor Pierre, 

commis adjoint de 6< c1aSGe du cadre local des Trans­
- missions du Togo et Ahianor Emmanuel, commis ad­
" joint de 5< classe du cadre commun supérieur des 

:Transmissions de l'A.O.F., placéS dans la position de 
mission en France pour y suivre les cours tbéoriques 
et les stages pratiques de l'Administration métmpoli­

. taine des P. T. T., sont maintenus dans cette pOsition 
pour. une période de 3 mois. 

Un témoignage offkiel de satisfaction est décerné 
à M. Modo Charles.)nstituteur principal de l'Ensei­
gnement pnmlll.re, pour le motif suivant: 

Chargé de l'intérim de la Direction de l'enseigne­
ment du Togo de jumet à fin octobre 1950, M. Morin 

. ,'est montré un fonctionnaire d'une haute valeur profes­
'., IIionDelleet un excellent coHaborateur. Par Sa campé­
e teuce et sa grande expérience de la gent écolière et 

lle!l choses du TerritOIre, a su, en ne ménageant ni 
lfiOII temps, ru sa peine, mener à bien la lourde tâche 
'qUi lUI aVait été confiée, en apportant, avec un désinté­
ressement complet, son entier devouement au service 
de l'Enseignement et à la cause française. 

Par décision no 833/DP. du : 

24 octobre 1950. - Un congé administratif de six mois 
pour en jouir à Fort-de-France (Martinique), 44, rue 
Perril10n et à Paris, 68 avenue de la République, (XXe 
arrondissement), est accordé à M. Reinette Robert, 
ingénieur de 4e classe des Travaux publics et Mines 

'de la France d'Outre-mer (Indice métro 354) qui 
compte 24 mois de séjour oonséeutifs dans le Terri­
tone. 

Un passage pour la France par \'Oie aérienne, en 
t re classe (gtOupe Il) de Lomé à Paris, lui est en 
outre délivré sur l'avion de l'UAT., attendu à Lomé 
Je 5 novembre 1950. 

MODlflCATIF à la décJ.sion. no 829/DP. du 23 oCto­
bre 1950 accord4ttt congé admillJslrlÜi! à monsieur 
COrlleWn Robert, admlnlstrafeur..ad;oint tie 1re classe 
tU! la Frl1llCe d'Oatre-mer. 

AIt lieu de : 

"0'; pasSage ~n 'Ir; ci~ (g.:ouj,e' Il), de L~mé à 
Paris, lui est en outre délivré sur l'avion de l'UAT., 
attendu à Lomé le 19 novembre 1950, . . 

lire: 

'vli PasSage en 'lr: cJ~sSe (g.:ouj,e' Il), de' L~m<\ li 
Paris, lui est en outre délivré sur l'avion de l'UAT., 
attendu à Lomé le 26 novembre 1950. 
.~.* .... ~",. . ~ . . . . 
Le reste Sans changement. 

Par arrêté no 839-59/P. du: 
24 octobre 1950. - Est et demeure rapporté l'arrêté 

inP 470J50tp. du 17 juin 1950 portant admission à la 
retraite. 

M. Agbodan Jean, ouvrier de 1re classe des Tra­
vau~~ Publics, est admis, pour jX)mpter du 1er juillet 
1950, à faire valoir ses droits à une pension de retraite 
pour ancienneté de service. 

par arrêté no 860-50 P. du : 
30 octobre 1950. Les fonctionnaires ci-après 

désignés, ~ atteints par la limite d'âge, sont admill 
d'office à faire vaioir leurs droits à une pension de 
retraite pour ancienneté de service, pour compter du 
1'" janvier 1951 : . 

Agents des Chemins de 1er: 
M.M. 	 Djadao Josepb, sous.-chef de station de 'J!' cl., 

AkakpoV1 Robert, ouvrier princfpal de 1re cl., 
Abalo T-êtê, ouvrier de Ir. classe. 

Agcn/1l des Tral'tSmissJqn.s: 

Lassey Antoine, facteur principal de 3> c1a55e, 
Ayité Christophe, factwr principal de '}fi: cl. 

Par décisÎQn nq 847 D/P. du : 
. JO octobre 1950. - M.M. ereppy Ayité Edmond 

el Lokossou AhUn Edmond Valentin, Agents auxi­
liaires, atteints par la limite d'âge, cesseront leur 
service pour oompter du 1"" janvier 19!i1. 

Les intéressés auront droit à une prime de fil! 
d'engagement calrulée dans [es conditions déflriiés 
par l'all>êté n. 35!i9fP. du 7 Octobre 1943 du oou­
verneur Général de l'A.O.F., rendu applicable au 
Togo par arrêté It~ 99/P, du 25 février 1944. 

• 
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Révocation 

Par arrêté ,,'88+50 P. du : 
6 ooVCrnbre 1950. - M.M. Kinou Zato. agent de 

police de JIO classe, Djade Kournagnon. agel1t de 
police de 40 classe, Nobre François. agent de police 
de 40 classe et KintosSou François, agent de police 
stagi,"re, incarcérés pour vol à la pnson de Lomé. 
sont révoqués de leurs fonctions pour oornpter du 26 
octobre 1950. 

Licel'u:l'ement 

Par arrêté n~ 856-50 P. du : 
, 28 octobre 1950. - M, Apovo Denis. garde-frontière 
de 5" classe, qui avait été condamné pendant ses 
services dans l'Armée, par le Tribunal militaire perma­
nent de Dakar à 5 mois de pri.son pour vol, est licencié 
de son emploi. 

F.r••• d. p.uc. 

Par arrêté no 859-50 B.M, du: 
:JO octobre 1950. ,- La démiSsion de son emPloi 

présentée par le garde de 2e classe Labidjala Tazo, 
Mie 1567, du peloton de Klouto, est acceptée pour 
compter du 1ft novembre 1950­

La gratuité du transport lUI est accordée pour rejoin­
dre ses foyers avec sa famille. 

Le garde de 1'" classe NaSSQukou Ouaka. Mie 1708, 
du dépôt des gardes, est licencié pour mauvaise ma­
nière habituelle de servir et rayé des contrôles actifs 
du Corps des gardes cercles du Territoire pour ex>mp­
ter du I~' novembre 1950. 

La gratuité d" transport lUI eit accordée pour rejoin­
dre ses foyers avec sa famille. 

DIVEBS 

Par décision no 855 DjP.A. du: 
:3 novembre 1950. - M. John Kunaké Creppy, an­

cien secrétaIre de la Commune Indigène d'Anéeho, 
continuera à percevoir, depuis la publication de l'ar­
rêté no !)66-50/APA. du 12 juillet 1950 et jusqu'à 
la mise en place effective de la Commune-MIxte 
d'Anéclio, une allOCation mensuelle fixée à 2.400 francs. 

Par arrêté nu 871-5(1 A.P. du: 
:3 novembre 1950. - Maître Sanvee Robert. Avo­

c.at-défenseur à Lomé (Togo), est autorisé à s'absenter 
du Territoire du Togo pour une durée de Cin,q mois, 
à compter du 15 décembre 1950.. . 

Par arrêté no 863-50 A.P. du: 1 : 

30 octobre 1950. - Est coml.'létée comme suit la 
liste des Agents de l'Etat-CiVIl pour les centres 
créés dans le Cercle de Klouto: 

centre. de N y/vé 

Stêpban Eglé. Chef du village autonome de Nyivé 

Centre (ÜJ Wouamé 

Gilbert Akoto, Régent du village autonome de 
Wouamé. 

Centre de Klo MayondJ 

Andréas Kpe!wu. Chef du village autonome d41 
KIo Mayondi. 

Cenlr'e d'Agôll AgbetikO 

Léléklélé, Chef du villlage autonome d'Agou Agbé>­
tiko. ( ; 

Centre d'Agoll Yiboè 

Fritz Komassi, Chef de canton d'Agou Yiboè. 

Centre cie Yéviépti 

Michel KosSI, Chef du village autonome de Yéviépé 

cenlre de Tomé 

Akoto Jean, Clref du village de Tomé. 

centre de Klonoa 

Koffi Ayim, Chef du village autonome de Klonou. 

Centre d'Agoa Kéboa 

Koutoumoua, Chef de canton d'Agou Kébou 

Centre de Q /Jal""'tÎ 

William Hayibor, Chef de canton de Obalavé 

Centre d'HaÎng/;lt1; 

Agodo Marcellin, Chef de canton de Haingba. 

Centre d'Assaluul Fiagbé 

Emmanuel Koffi, Régent du canton d'Assahun Fia­
gbé. 

Centre d'Agoll Atigbé 

Batri Kokou. Chef de canton d'Agau Atigbé. 

Cefttre d'Agoa N yongoo 

Efenfried Komidzé Péby IV, Chef de canton d'Agon 
Nyongbo_ 

L~ secrétaires à adjoindre pour la tenue des regis­
tres de l'EtakiviT aux agents ci-dessus déoollJJllé9 
seront désignés par décision du Chief de cirex>n8cri~ 
tion. 

• 
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~., Pal' décision n" 835 D/AE. du: ,
\l': 20 octobre 1950. - Les commerçants dont les 
î!" noms suivent sont désignés pour faire partie de la 
, 	 commission qui statuera sur les offr'es se rapportant 

&U tableau 129. 
M.M, De Campos

HeJ1i()fl -.Bastard 

De Montgolfier 


ou reurs délégués. 

". 	 --~ 

;, Par décision no 841;DjAE. du : 

, 26 octobre 1950. - M. MoreaU Jcan, Administra. 

, teur des colonies, Chef du serviee des AffaireS Eco­


;. lIOtniques et du Plan, est nommé président de la 

". Commission des mercuriales en remplacem~t <ft! M. 

,Chanl louis, Administrateur-adjoint des rolonies, 

~,' actuellement en congé.
-...;;..--- ­

C. E. P. E. 

':. 'RECTIFICATIF à l'arrbté II» 58B-SO/E. dl/. 24 'juJ/l(!t 
1950 flltMt la liste pol' ordre a!.p/toIJétiqlUl et pol'
CelÙl'e d'examen de6 clllldidats admis aa C.E.P.E. 
.(session 1950). 

• :in)''':' éer~l<; d;Métiw . (Ses~ion du'26 juin' 
1950) 

Aprè6 : 

Eoorh Blaise, E. Méthodiste Allécho 

Rayer : 
Eoorh Faith, E. F. Adjioo. 

Le reste sans changement. 


40 ) -- Cercle d'Alakptllr{é 
Au lleu'~: 

Sim Léopoldine Telou Mabalo 
Sodjadan Paul Tete Christine 
5elenyanou Nioolas Tieko Clément 
Sasso Jacques T ossou Egbétonyo 
Sotchi T challa Tsalavi Jean 
Saulé Raphaël Vokom Paul 
Tamékloe Mathieu Vidza Jacques 
T cbakpana Jean Vo<;djo Daniel 
Tchala Ross 

LVe: 

Soglo Bocco, E. Annexe Atakpamé 
Sognovi Senouwa, E. R. Atakpamé 
Tchakpana Jean E. Annexe Atakpllmé 
Tchala Ross, E, AIII1eXf' Atakpamé 
Tete Clrristine, M. C. Atakpamé (Sœurs) 
Tossou Egbétonyo, M. C. Atakpamé 
Touléassi Abraham, E. R. Atakpamé 
TsoWOll Jonathan, M. E. Atakpamé 
Vidza Jacques, M. E. Amou.Qblo 
Voedjo Joseph, M. C. Atakpuné 

Wele David, E. AlII1exe Atakpamé. 

le reste sans changement. 


i..o~H!· ..:. (~si~n ;pici;le 'du' 29 ~n 1950). 
. . 

Ce/ttre de la rouW d'MJdw 
Ap,èS: 

Edoh Faustin 

~ay6' : 
Edoh Faustin Kouakouvi 

le reste sans changement. 


ADDIT 1 t: à l'a".,tlJ /t. 5SB-SO/E. dJz 24 luillet 1950
O-t 14 lkte pOl' fnd,re atp/ttJl16tiqtU! et par centre 
'if'eXAmm d/$ cllfftJidats admis 0lI. C. E. p. E. 
(s,t;s:siM 1950). 

id)' h,nié(seSsi~n du '20' juin 1950):' . . . ~ 
A) Cehire • Collège Clq,Bsique et Moder/IIJ 

AprèS: 
Agossa Julien, E. R. M. Moute! 

AÎ.oaJer : 

Agossou Mensah Emile, M. C. Lomé 


AprèS : 
• Ahouegnimon Georges, E. R. M. Moutet 

Al.otZter : 
Aithnard Mathias, E. R. M. Moutet 

AprèS : 

Aziabli Jean, M. C. Noépé 


Aziaka~~, M. C. Lomé 

le reste sans changement. 


. . .
i.o~i: .(séssion' sPécial'; du 29' juin '1950) 

B) - Centre de l'ECIJIe dei FIt/IIs 
AJ1I'èS: ' 

Hor Jean Koffî 	 .. 
Hundjo~~Ph 

AJ1I'èS: 
Mensah Robert 

AfoaJer : 

Mensah Marie 

le reste Sans changement. . 


l.d.....U••_,._trl.. 

Par déciSIOn no 853/DF, du: 
il novembre 1950. - Le montant de l'indemnité 

IXlInpeI1satriœ, accordée à titre personnel, suivant les 
dispositions de l'arrété no 216.5O/f. du 16 mars 1950 
l M. Qbedey Robert, chef oomp.table principal apres 
2 anS des Travaux publics, est fixé, pour oompter du 
1'" janYier 1948 à 47.624 francs • 

• 
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cette indemnité est destinée uniquement à régulari­
ser la situation de l'intéressé, jusqu'à ce qu'elle se 
trouve compensée par le jeu normal de l'avancement 
ou du reclassement. 

La présente décision annule les décisions nos 392/ 
D.F., 482/D.F., 483/0;F. et 484/0.F. des 21 mai et 
15 juir 1950. . 

Int..,lIlctloD Il.. "jour 

Par arllêté no 837-50/AG du : 
23 octobre 1950. - Le séjour dans le territoire du 

Togo plaCé sous la tutdle de la France est interdit pen­
dant une durée de cinq ans pour compter du 12 juillet 
1952, date d'expiration de sa peine de prison, au nom­
mé GoUSSI Komlan, détenu à la prison d'Anécho, 
âgé de 35 ans environ, né à Ojaglamé (Grand-PopO) 
Dahomey, fils de feu Goussi et de Ayaba, marié, un 
enfant, demeurant à Aklakou (Cercle d'Anécho) (F.O. 
11/334/31.332) - condamné pour' \'01 et recel à 2 ans 
d'emprjsonnement et ciruJ l1ItS d'interdiction de sé;olU' 
par ju~ment en date du 5 août 1950 du Tribunal 
Correctionnel d'Anécho. 

.Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
~telle de la France est interdit pendant une durée de 
an9 ans pOUr compter du 10 juillet 1951, date d'expi_ 
ration de ~ peine de prison, au nommé Orkoma 
Bio-Barko, détenu à la prison d'Anécho, âgé de 25 
ans environ, né li Kouandé, Cercle de Natitingou 
(Dahomey), fils de feu Orkoma et de feue Onokpoan­
dé, célîbataire, sans enfant, demeurant à Lomé, quartier 
ZOngn (F.O. 13.133/232) condamné pour vol à un an 
de pnson, restitution des objets et effets volés et re­
trouvés, et à éInq ans d'lJiJ8rdicfima 'de $Atour par juge.­
ment nQ 111 du 29 juillet 1950 du Tribunal Correction­
nel d'Anécho. 

L" séjour sur tout le territoire du Togo à l'exception 
du Cercle d'Anécho est interdit pendant une durée de 
cinq ans pOUr comptet du 18 juillet 1952, date d'expira­
tion de sa pe.ine de prison, au nommé Sossou Afaoou 
Tçbanhouin dit AouUga, détenu à la prioon d'Anécho, 
âgé de 35 ans environ, né et demeurant à Aklakou­
Hétcbavi (Cercle d'Anécbo), fils de feu Sossou et de 
fwe Oédé, marié, sans enfant, cultivateur, (F.O. 11. 
111/21.222), condamné pOUr ~I et recel, à 2 ans de 
de prison, 15.000 francs de 0.1. et ciruJ ans d'Wer_ 
'dktlOn de sAfolU par jugement du 5 août 1950 du Tri­
bUnal Correctionnel d'Anécho. 

Le séjour dans rout le Territoire du Togo à l'excep­
tion du cercle d'Anécho est interdit pendant une duree 
de cinq ans pour compter du 18 juillet 1952, date d'ex­
piration de sa peine de prison, au nommé Dogbesse 
Hounzan'gbé Kouassi., détenu à la prison d'Anécho, 
âgé de 36 ans environ, né et demeurant à Aklakougan 
(cercle d'Anécho), fils de feu Dogbesse et de feue 
Ahoma, marié, trois enfants (F.O. 11.111/22.222 - 13 
- 11 - 17), condamné à 2 ans d'emprisonnement, 
15.000 francs de D.I. et ciruJ ans d'bikrdjction. de 
sél"w pour vol et recel par jugement en date du 5 
aotrt 1950 du Tribunal Correctionnel d'Anécho. 

L~ séjOOr dans tout le Territoire du Togo, à l'excep­
tion du cercle d'Anécho est interdit pendant une durée 

de deux ans pour compter du 30 octobre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé AgbeSSl 
Ahoussi Fé!ix, détenu à la prison d'Anécho, âgé de 
31 ans enVIron, né et demeurant à Aklalrou-Héfchavi 
(cerc!" d'Anécho), fils de feu Agbessi et de Dogansi, 
divorcé, père de cinq enfants (F.O. 16.111/25.222), 
déjà condamné à dix-huit mois de prison pour tentative 
de vol par jugement en date du 10 juin 1949 du ni ­
bunal lII)trectionnel d'Anécho, oondamné à nouveau 
à un mois de priSon et dtIu.x ans 'd'inJerdidjcn 'de SéjinU 
pour vagabondage par jugement en date du 30 sep­
tembre 1950 du même Tribunal. 

Les infractions aux dispositions du présent arllêté 
seront .Sanctionnées conformément aux prescriptions 
de \' article 45 du Code pénal. 

par arl'êté no 85S-50/AO. du: 
30 octobre 1950. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 17 
jullIet 1950, li M. Meurioe JaCques !ulien, âgé de 48,.. 
ans, fils d'Eugène Meuriœ et de Sldome Bagne, né 
à Laon (Aisne) célibataire Sans enfant, gérant de la 
ComaCÎco, demeurant à Lomé, condamné à 6 mois de 
prison avec sursis, six milk francs d'amende et cinq 
ans d'interdiction de séjour pOur abus de confiance 
par jugement du Tribunal de police correctionnelle 
de Lomé en date du i 7 mai 1950. 

Par arrêté n" 869-50 A.O. du: 
3 novembre .1950. - Le séjour sur tout le Terri­

toire du Togo placé sous la tutelle de la France 
à l'exception du Cercle d'Anécho est interdit pendant 
une durée de dix ans pOUr compter du l.r Août 1954, 
date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
Attiogbé John Foly, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 27 aIlS environ, né vers 1923 à Anécbo, fils 
de AWogbé Louis et de Kokovi, célIbataire, élève· 
dactylographe demeurant li Lomé (F.0.-It.133i33.332), 
condsmné pour eScroquerie, violation ,de correspon­
danœ postale, vol, port illégal d'uniforme ou de 
décoration, à cinq ans de prison et Dix l1ItS d'inter­
diclJon. de sé;QIU par arllêté en date du 26 avril 1950 
de la Cour d'Appel de l'A.O.F. rendu sur a~ 
d"un jugement du Tribunal Correctionnel de Lomé 
en date du 7 Octobre 1949. 

Le séjoor dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de Cinq ans pour compter du 4 juillet 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, àu nommé Adamou 
Ahoudou LOdo'U,. détenu à la prison d'Anécho, âl1;é 
de 45 ans environ, -né vers 1905 à Gomey "(Niger), 
fils de Ahoudou et de Ahouahou, marié, un enfant,' 
demeurant à Aklakou (Cercle d'Anécho) F.O. 
13.333133.232 - condamné pout réœl d'effets de 
oorps à un an de prison et CiruJ ans d'ûtterdk:tIOl'/. de 
sAiolt' par jugement en date du 12 Ao(!t 1950 du 
Tribunal Correctionnel d'Anécho. . 

Les infractions aux dispoSItions du présent arrêté 

seront sanctionnées conformément aux prescriptions 

de l'article 45 du Code Pénal 


• 
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Par arrêté no 838-50jAG du : 
23 ocrobre 1950. - Est rappOrté l'arrêté no 648jAPA 

41 t6 aoat 1948 autorisant M. Gaudonville 
(Charles) à tenir à Tsévié (Cercle de Lomé) Un 

, dépôt de produits pharmaceutiqtres (listes no 1 et 2). 
Ce dépôt est définitivement fermé. 

Par alJ'êté no 85:"50/CD du : 
2~ octobre 1950. - Sont approuvés et rendus exé­

cutoires les rôles supplémentaires exercice 1950 ci-après 
s'élevant à quatre millions cinq cent soixante neuf 
mne deux cent trente un francs cinquante centimes. 

" 

i 

N° DES 

abLIl8 

26' 
27 

AGENCES 

TrésoT-lo_mti 
-

28 -

29 
30 

Axce.~Tsevié 
-

NATURE ilES CONTRIBUTIONS 

Impôts cédulaires {retenues A la source) 

Impôts cédulaires 259.109,­· 
ImpÔt général 138.091,­· 
Impôts cédlll~ires -9j:Ù20,:'::' 
ImpÔt général . 11.480.­

_.~_._.~ 

Impôts cédulaires (relentlt's à la source). 

Impôts cëdulaire' 646,­· 

MOfllTAMT 

DRS R6L~ 
TOTAL ~ 

533.907.50 

397.200,­

2.933.700,­
4·963,­

!, 
1 

31 lStf.-AI.kp.m; 

32 -

33 Agce.·Palimé 
34 -

35 Agce.-Sokodl 

36 Agee.-Mango 

37 Trésor-Lomé 

JlI -

Imp6t général . 3.000,­
Impôts cétluhllre5 ---5034,:'::'· · 
ImpÔt général 2.180,­· 
ImpÔts cédulaires 14.935:-
ImpM général 3jjO,­· 
Impôts céd"laires (retenues à la sOllfee). , 
Impôts céd"laires · 4.707,-
ImpÔt général , 12.510,-
ImpOts cédulaires · · 17Eil;::=' 
ImpÔtgénëral · · 77.010,­.... _, .. 
Imp6u cédulaire. · 2.289,­
Impôt général . 2.196,~ 

-
Impôts cédulaires . 60.000,--­
Impôt général · 26.950,­
Impôts cédulaires '153-:-080:':':' 
Impôt génér:.1 · · , . , _32.750, ... 

3.646,­

7.214,­

15.295,­
1.088.­

17.217,­

248.331.­

4.485,­

86.950,­

185.836,­
-, 39 hnp6ts éétlulail'éS {retenues à la sOllrce) • . . 129:405,­

Total . . . . 4.569.231,50 Il 
La date de mise en recouvrement de ceS rôles est 

flxée au 31 ocrobre 1950. 

PARTIE NON OfFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Intendance Mllltair. de Cotonou 
AVIS ~x créancie,s /te, l'Etat relJif à la CJ(Jluredfl 

l'eXNcice 1950 (BlIIlget Colonilil - Dlpe_ !1dII. 
tuire8). 

. L<:s ctéanciers du Budget Colonial (Dépenses Mib­
taires) au Toge sont informés que, par application 
du décret du 25 juin 1934 -(article ter) - dotit 

les diSpOsitions ont été ~tendues aux territoires d'ou· 
tre·mer par décret du 15 décembre 1934, la clôture 
de l'exercice 1950 est fixée au 31 décembre 1950, 

Ils sont par suite invité< à remettre à l'Intendant 
Militaire de Cotonou et avant le 15 décembre 1950, 
dernier délai, les mémoires, comptes OU factures des 
sommes qui peuvent leur être dues au titre du dit exer.: 
cice. . 

l:es titulaires de mandat au compte du Budget Colo­
nial - (Dépenses MilitaIres - Exercice 19500) de­
vront en outre se présenter aux caisses du Trésor 
avant le 31 décembre 1950. 
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Le jeudi 28 décembre 1950 à 9 h~ 30, il sera pro­
ddé au bornage oontradiclolre d'un immeuble situé à 
AnécbO Adjidogan, Cercle d'Anécho oonsistant en un 
terrain urbain non b'âti de culture sur lequel se trou­
Yent plantés des cocotiers et autres cultures vivrières 
saisonWères, d'une contenance de 23 a. 16 cas., connu 
SOUS le nom de « Saboulèg'blé », et borné aU nord 
par la propriété Komlan; aU sud par la propriété 
Mer. ~ah Akouégnon; à l'est par la propriété Amouzou­
ga" Kotokouvi et à l'ouest par Boko Adjayi, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Gilbert 
D. Afandomi agent d'affaires, géomètre, man­
dataire du sieur Codjo Martin Don-Houédé de SoLil'a, 

. employé 	de commerce à Douala (CameroUn), suivant 
réquiSition du 27 juin 1950, no 1886. 

Le samedi 23 décembre 1950 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
a Lomé, Cercle de Lomé consistant en un terrain urbain 
Dâti, en iOrme d'un quadrilatère irrégulier d'une conte­
nance de 55 a, 65 cas., et borné à l'est par la rue 
Thiers; à l'ouest par Ndjalro, Nialrodi et Robert 
Armathoe; au nord par la rue du chemin de fer et au 
sud par rue d'Alsace Lorraine, dont l'immatriculation 
a été demandée par le siew; Vitus Mensah, catéchiste 
à la mission catholique à l.omé, oopropriétaire en son 
nom et en oelw de ses frères et sœurs, suivant réquisi­
tion du 12 septembre 1950, no 1945. 

Le conservalelv de la propriltf foncière, 
R. ROUMIEU_BoNNAFOUS 
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Suivant réquisition, no 1965, déposée le 24 octobre 
1050, le Gouverneur des Colonies Yves Digo, profes­
sion dé Commissaire de la RépUblique au Togo, de­

meurant et domicilié à Lomé, en l'hôtel du Commis­
sanat de la République, agissant au nom ~:pour le 
co,mpte du TerritOire du Togo, placé sous ré ûlandat 
de la France, a demandé l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier sur lequel sont edifiées deux-rons­
fRIctions en mauvais état d'une oontenance totale de 
263 ha. 78 a. 18 ca. situé à Kamina, cercle du centre 
connu SOUS le nom d'ancienne station allemande. et 
borné au nord, aU sud, à l'est et à l'ouest par 1e$'CüI­
lecti':Îtés des villages de Obadji, Oklukovhé Auju et 
Kamma. 

Il déclare que ledit immeublle appartient au Terri­
toire du Togo et n'est, à Sa oonnaÏSsance, grevé d'au­
cuns droits ou Charges réels, actue.J.s ou éventuels. 

Le conservateur de la prop,idlé font/ère. 
R. Roumieu Bonnafous. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 
remplacement des numéros du /oarfU!l oft.1CIeI non 
par\'enus à leur destinataire, invite les abonnés admi­
nistratifs et particuliers à formuler leurs réclamations 
directement à la Direction des Postes à Lomé_ 

Etant donné l'épuisement de certains numéros déjà 
parus du /oarnal officiel, l'Imprimerie ne peut ga­
rantir le. service ou le remplacement de ceux ,qui sont 
antérieurs à la date du présent avis. 

Les demandes d'abonnement ne seront enregistrées, 
suivant (,eur date de réception, que pour le 1" OU le 
16 de chaque mois. 

Il ne sera donné suite, pour toute demande d'envoi. 
de / Durnal officlel, de brochures ou publications di­
\'erses, qu'aux oommandes accompagnées de leur 
montant ,et frais d'enW>Ï. ' 

Pour les particuliers, un timbre d'affranchissement 
de 5 francs devra être joint à toute demande de prix 
ou à toute lettre demandant réponse . 

Il est rappelé également qu'il n'est accepté aucune 
annonce oommerciale ou à caractère commercial. 
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